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Mémorial
du

Grand-Duché de Luxembourg.
Samedi, 14 août 1920.

Loi du 4 août 1920, concernant le budget des
recettes et des découses de l'Etat pour l'exer-
cice 1920.

Nous CHARLOTTE, par la grâce de Dieu
Grande-Duchesse de Luxembourg, Duchesse
de Nassau, etc., etc, etc.;

Notre Conseil d'État entendu;

De l'assentiment de la Chambre, des députés;

Vu la décision de la Chambre des députés
du :30 juillet 1920 et celle du Conseil d'État
du même jour, portant qu'il n'y a pas lieu à
second vote;

N° 57

Memor ia l
des

Großherzogtums Luxemburg.

Samstag, 14. August 1920.

Gesetz vom 4. August 1920, das Staatsbüdget
der Annahmen und Ausgaben für das Jahr
1920 betreffend.

Wir Charlotte, von Gottes Gnaden Groß-
herzogin von Luxemburg, Herzogin zu Nassau,
u., u., u.;

Nach Anhörung Unseres Staatsrates;

Mit Zustimmung der Abgeordnetenkammer

Nach Einsicht der Entscheidung der Abgeord-
netenkammer von 30, Juli 1920, und derjenigen
des Staatsrates vom selben Tage, gemäß wel-
chen eine zweite Abstimmung nicht erfolgen wird;

Haben verordnet und verordnen :

Art. 1. Das Staatsbudget für das Jahr 1920

ist festgesetzt:

Zu betreff der Einnahmen auf 126.044.256 Fr.

Zu betreff der Ausgaben auf 188.084.722 Fr.

Zu Einnahmen und Ausgaben für Rechnungs-.
ordnung auf 19.620.536 Fr.

Dies nach Maßgabe des nachstehenden Etats.

Art. 2. Für uneingeschränkte Kredite ist keine

Überschreibung zulässig.

Befehlen und verordnen, daß dieses Gesetze

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. Le budget de l'État pour l'exercice
1920 est arrêté :

En recette à la somme de 126.044.256 Fr.

de dépense à la somme de 188.084.722 f'r.

En recette et en dépense pour ordre à la

somme de 19.620.536 fr.

Le tout conformément au tableau ci-annexé.

Art. 2. Ne sont pas susceptibles d'être trans-

férés les crédits non limitatifs.

Mandons et ordonnons que la présente loi
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soit insérée au Mémorial pour être exécutée et,
observée par tous ceux que la chose concerne.

Berne, le 4 août 1920.

CHARLOTTE.

Les membres du Gouvernement,

E. REUTER.
N. WELTER.
A. LIESCH.
A. NEYENS.
R. DE VVAHA.
A. PESCATORE.

ins ,,Memorial" eingerückt werde, um von allen,
die es betrifft, ausgeführt und befolgt zu werden..

Bern, den 4. August 1920.

Charlotte.

Die Mitglieder der Regierung,
E. Reu te r .
N. Welter.
A. Liesch.
A. Neyens.
R. de Waha
A. Pescatore.

Chapitre 1er — Recettes.

A r t

1

1bis

2

3

4

5

6

7

8

9

10

LIBELLÉ.

Section 1re. — Contributions directes et accises,

Impôt général sur le revenu et le capital

Impôt extraordinaire sur le revenu

Redevance sur le toccage des mines

Taxes sur les véhicules à moteur mécanique

Impôt sur les cabarets

Eau-de vie

Bière

Recouvrement des frais de poursuite

Remboursement par des communes des frais da renouvellement de plans parcellaires
déposés aux secrétariats

Extraits du cadastre

Recettes diverses

Prévisions
pour 1929

4.500.000

pr mémoire.

50.000

60.000

35.000

800.000

800.000

2.400

1.000

2.000

1.000
6.566.400
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Art. LIBELLÉ. Prévisions
pour 1920.

Section II — Douanes.

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20
21

22

23

24

25

26

27

28

29
30

Revenus de douane et impôts de consommation :
a) Droits d'entrée 4.500.000
b) Sucre de betteraves
c) Sel
d) Tabac indigène
e) Impôt sur les cigarettes 1.500.000
f) Vins mousseux y compris la bonification des 60.000
g) Objets d'allumage frais de perception. 50.000
h) Objets d'éclairage 30.000
i) Charbons

Droits de statistique

Droits de passage sur la bière

Recettes diverses (droits d'entrepôt, amendes, etc.)

Section III. — Enregistrement et domaines.

Enregistrement

Greffe

Hypothèques

Successions

Centimes additionnels

Timbre

Taxes de transmission sur les titres des sociétés

Droits en sus et amendes en matière de timbre, d'enregistrement, etc

Amendes de condamnations diverses, dommages-intérêts, restitutions de. droits frau-
dés, confiscations en numéraire

Recouvrement de frais de justice et remboursement de frais d'exécution des commis-
sions rogatoires transmises de l'étranger.

Recouvrement de frais de poursuites et d'instance

Fermage de la pêche et des passages d'eau.

Domaine forestier de l'État. — Produit des ventes de bois et relaissement du droit de
chasse

Frais de garde des bois des commune et des établissements publics remboursement
des traitements des chefs de cantonnement

Ventes immobilières

Ventes mobilières ventes de reproducteurs

6.140.000

1.000

pr mémoire.

10.000
6.151.000

1.250.000

200

395.000

4.000.000

1.200.000

400.000

360.000

25.000

120.000

30.000

2.500

35.800

55.000

75.000

90.000
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Art.

31

32

33

34

34bis

35

36

37

38

39

40

LIBELLÉ.

Id. — Produits des routes et autres ventes mobilières

Cassage mécanique de Merkholz — vente des sous-produits

Produit des pépinières et des pépinières de vignes de l'État

Rentes des concessions minières

ld . — (Loi du 29 novembre 1913)

Locations

Frais de ventes immobilières

Frais d'adjudications publiques pour compte de l'État autres que les ventes immo-
bilières

Taxes et annuités des brevets d'invention, etc

Assistance judiciaire et procédure en débet, recouvrements, etc

Taxes perçues en vertu de la loi du 23 décembre 1909, sur le registre aux firmes, frais
de publication au Mémorial des actes des sociétés commerciales, et recettes di-
verses .

Prévisions
pour 1920,

100.000

8.000

3.000

403.500

1.212.208

9.000

5.000

18.000

40.000

4.000

13.000

Section IV. — Postes, télégraphes et téléphones.

41

42

43

Postes. — Taxes des lettres et autres recettes :

Télégraphes. — Taxes des dépêches et autres recettes

Téléphones. — Abonnements, taxes et autres recettes, y compris le service des horloges.
électriques, installations et abonnements

2.350.000

270.000
626.000

3.246.000

Section V. — Prisons, dépôt de mendicité, hospice du Rhum, maison de santé à Ettel-
brück et établissement des aveugles,

44

45

46

Produit du travail des détenus à Luxembourg 32.500

à Diekirch

Recettes diverses du service économique

Recouvrement des frais d'entretien de reclus, de sourds-muets et autres pensionnaires:
a) Aveugles 1500
b) Sourds-muets 1.000
c) Dépôt de mendicité 2.500
d) Hospice du Rham 100.000
e) Maison de santé d'Ettelbruck 135.000

33.000

1.500

240.000

320.500
Section V I . — Recettes diverses.

47 Part contributive des communes pour subvenir en partie au payement des pensions
du personnel enseignant 58.500
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Art.

47bis

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

59ter

594

60

61

62

LIBELLÉ.

Part (25%) incombant aux administrations communales dans le paiement des traite-
ments et des indemnités de résidence du personnel de l'enseignement primaire.

Contingent des villes de Luxembourg, Diekirch, Echternach et Eseh-s.-Alz. dans les
dépenses des gymnases et écoles industrielles y établis ; minerval à payer par les
élèves de ces établissements ; contingents des villes de Luxembourg et d'Esch-s.-Alz,
dans les dépenses des lycées de jeunes filles ; minerval à payer par les élèves de ces
établissements ; — contingent de la ville d'Ettelbruck dans les dépenses de l'école
agricole et recettes diverses se rapportant à celle-ci; — produit du minerval à
payer par les élèves de l'école d'artisans et part contributive de. la ville de Lu-
xembourg dans les frais du service intérieur du même établissement (loi du 30
septembre 1909)

Droit à payer par les récipiendaires pour l'obtention des grades

Banque Internationale — traitement et indemnité de résidence du commissaire du
Gouvernement

Versement à titre de participation aux produits des lignes exploitées dans le pays par
la Direction générale des chemins de fer d'Alsace-Lorraine de Strasbourg

Versements par les sociétés des chemins de fer pour frais d'inspection et de surveil-
lance,.

Produit de l'établissement thermal de Mondorf-État

Remboursement des dépenses du Crédit foncier et de la Caisse d'épargne

Intérêts de la dotation du Crédit foncier

Excédents de recettes de comptables extraordinaires

Remboursements par d'anciens élèves-boursiers

Vente de cartes agricoles

École d'artisans --- produit des fournitures faites pour compte tant de. l'État que des
communes

Vente de manuels de dessin

Emission de monnaie d'argent

Nouvelle émission de monnaies de billon

Intérêts de fonds en dépôt.

Minerval des élèves de l'école d'accouchement; mais d'entretien des femmes solvables
admises à la Maternité

Prévisions
pour 1920.

1.200.000

139.000

20.000

10.130

pr mém.

28.570

45.000

277.173

15.000

3.000

100

500

300

pr mém.

pr mémoire,

pr mémoire.

14.250

4.000

Laboratoire bactériologique:

a) Produits des analyses. 4.000b) Service de l'inspection des viandes 1.500
c) Vente de vaccin et de sérums 1.300

d) Recettes du service public de désinfection 200

7.000
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Art.

63

64

64bis

64ter

644

65

LIBELLÉ.

Produit de l'impôt spécial dans l'intérêt du service d'incendie

Redevances dues par les concessionnaires de pharmacies

Remboursement des frais d'acquisition d'objets d'alimentation et de première
nécessité

Produit de l'emprunt de 1919 (Loi du 13 août 1919)

4e subvention aux tramways intercommunaux du canton d'Esch. — produit de
l'emprunt (loi du 19 mai 1914)

Recettes accidentelles et imprévues de toute nature

Total général des recettes

Prévisions
pour 1920.

47.800

8.800

7.500.000

90.000.000
500.000

24.000

99.903.123
126.044.256

Chapitre II. — Dépenses.

Art.

1

LIBELLÉ.

Section 1re.

Excédent présumé des dépenses de l'exercice antérieur

Crédits
pour 1920.

59.000.000

Section II. — Liste civile.

2 Liste civile 200.000

Section I I I . — Gouvernement.

3

4

5

6

6bis

6ter

7

8

9

Traitements et indemnités de représentation du Ministre d'État, des Directeurs.
généraux et des Conseillers de Gouvernement

Traitement du personnel des bureaux et des huissiers de salle du Gouvernement

Frais* de route et de séjour

Frais de bureau (bibliothèque et impressions comprises) frais de nettoyage et du
service de chauffage

Id. — Restant de l'exercice 1919.

Frais de publication de la Pasinomie (années 1917 à 1920)

Statistique

Dépenses pour distinctions honorifiques

Dépenses diverses

182.500

313.000
3.000

96.700
33.500

22.000

72.500

12.000

1.500
737.600
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Art. LIBELLÉ. Crédits
pour 1920.

Section IV. — Chambre des députés.

10

10bis

Chambre des députés

Id.. — Restant de la session 1918 à 1919

Section V. — Conseil d'Etat

11

11bis

12

Conseil d'État

Id. — Restant de l'exercice 1919.

Section VI. — Secrétariat de la Grande Duchesse.

Traitement du secrétaire; frais de bureau, frais de déplacement et autres

400.000

575.000
975.000

62.200

4.200
66.400

14.370
Section VII. — Relations extérieures.

13

14

15

16

16bis

16ter

Légations

Consulats

Part contributive du Grand-Duché dans les frais de la Cour permanente d'arbi-
trage à La Haye (sans distinction d'exercice)

Dépenses extraordinaires et imprévues, résultant de la guerre, y compris les
voyages à l'étranger (Crédit non limitatif) —

Exécution de la loi concernant l'organisation du référendum, y compris un restant
de l'exercice 1919 (Crédit non limitatif)

Dépenses occasionnées par l'étude de la question de l'orientation économique du
pays (Crédit non limitatif)

Section V I I I . — Justice.

17bis
18

19

20

21

22

23

24

Traitements, suppléments de traitements et indemnités des magistrats et fonc-
tionnaires de l'ordre judiciaire.

Id. — Restant de l'exercice 1918

Frais de bureau dis justices de paix

Dépenses du casier judiciaire, de la police des étrangers, du service anthropomé-
trique et de la police judiciaire

Frais de bureau (impressions et bibliothèques, les bibliothèques des barreaux
comprises) et frais d'éclairage

Frais de bureau des officiers du ministère public près les tribunaux de, police et
indemnité du personnel

Frais de route et de séjour

Jetons de présence des membres non magistrats de la Haute Cour militaire.

Remises des greffiers (Crédit non limitatif)

100.000

26.200

1.000

14.100

15.000

20.000
176.300

698.300

284

6.000

20.000

38.000

12.000

4.000

400

4.700
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Art.

25

25bis

26

27

27bis

28

LIBELLÉ.

Frais de justice civile et militaire et frais d'exécution des commissions rogatoire.s
transmises de l'étranger; indemnités des membres de tribunaux arbitraux en
matière d'assurance-accidents (arrêté g.-d. du 17 février 1903 art, 31 ) et en ma-
tière d'assurance-vieillesse et invalidité (loi du 6 mai 1911, art. 100) et en
matière de louage de service des employés privés (loi du 31 octobre 1919)
ces frais pouvant être avancés par les comptables et être régularisés comme
les frais de justice urgents (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice).

Dépenses résultant de l'institution et du fonctionnement des tribunaux arbitraux
des loyers, y compris un restant de l'exercice 1919 (Crédit non limitatif)

Frais du contrôle des denrées alimentaires et de l'inspection des viandes

Huissiers audienciers, traitements des concierges

Huissiers — indemnités (Crédit non limitatif)

Frais d'exécution d'arrêts criminels (Crédit non limitatif)

Section IX. — Cultes.

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Traitements du clergé

Frais de bureau et frais de voyage et de séjour de l'évêque et des ecclésiastiques
qui l'accompagnent en raison d'une mission spéciale

Indemnité de cent francs maintenue à titre transitoire, en faveur des desservants
et vicaires les plus âgés, en exercice ou pensionnés (loi du 1er mai 1894, art. 4)

Indemnités revenant aux ecclésiastiques chargés de l'instruction religieuse dans
les écoles primaires (art. 26 de la loi du 10 août 1912 sur l'organisation de
l'enseignement primaire)

Séminaire — traitements du directeur et des professeurs

Bourses d'études à des élèves nécessiteux du Séminaire

Subside pour la Bibliothèque du Séminaire

Subside pour le culte catholique (y compris 1.500 fr. pour rémunérer les ecclé-
siastiques s'occupant des intérêts spirituels des Italiens); indemnités à des
ecclésiastiques étrangers qui étendent leur administration spirituelle sur des
localités limitrophes du territoire grand-ducal et indemnités pour la rémuné-
ration des ecclésiastiques chargés du remplacement de prêtres malades

b) Culte protestant
Traitement du pasteur protestant à Luxembourg

Subsides

c) Culte israélite.
Traitement du rabbin

Subside

Crédits
pour 1920.

100.000

5.000

23.000

16.600

15.000

pr mémoire.

1.064.244

5.600
100

pr mémoire.

33.000

3.000

600

10.300
5.853

6.400

6.238
1.500

1.136.835
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Art. LIBELLÉ. Crédits
pour 1920..

Section X. — Corps de gendarmerie et des volontaires.

41

41bis

41ter

42

42bis

Corps de gendarmerie et des volontaires

— Restants des exercices 1918 et 1919

Subvention extraordinaire pour la nuise d'habillement des sous-officiers et
hommes du corps

Dépenses de casernement des brigades de gendarmerie

Dépenses pour le logement des officiers français à Luxembourg, et primes pour
la destruction des engins explosibles

Section XI. — Chambre des comptes.
43

44

Traitements des membres et des employés de la Chambre des comptes et jetons
de présence des conseillers honoraires

Frais de bureau (impressions et bibliothèques comprises), frais d'éclairage et
dépenses imprévues

Section XII. — Recette générale.

45

45bis

46

47

47bis

47ter

474

Traitements et indemnités du personnel; frais de contrôle; indemnités pour
perles de caisse, services extraordinaires et remplacement

Id. — Restant de l'exercice 1919

Frais de gestion proprement dits, y compris le prix du loyer, les frais de bureau,
de chauffage, d'éclairage etc

Intérêts, agio et frais d'avances reçues ou de payements à faire à l'étranger par
la caisse de l'Etat (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice)

Intérêts dus par l'État sur le compte-courant ouvert auprès de la Caisse d'épargne
(Crédit non limitatif)

Dépenses diverses (indemnités, frais d'impression etc.) résultant de l'échange de
la monnaie fiduciaire allemande (Crédit non limitatif et sans distinction
d'exercice)

Dépenses occasionnées par l'étude des questions d'ordre financier (Crédit non
limitatif et sans distinction d'exercice).

Section XIII. — Contributions directes, accises et cadastre.

48

49

49bis

50

Traitements indemnités diverses pour les fonctionnaires et employés de l'ad-
ministration, pour les membres des conseils des taxateurs et ceux des conseils
de révision

Frais de route et de séjour

Id. — Restant de:l'exercice 1918

Cadastre. —.Rétributions variables. (sans distinction d'exercice)

1.882.300

349.350

50.000

59.050

25.000
2.365.700

77.000
2.290

79.290

31.800

1.925

37.000

100.000

50.000

150.000

15.000
355.725

700.000

42.000

476

38.000
57a
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Art.

51

52

53

53bis

54

55

56

57

58

59

60

61

61bis

62

63

63bis

64

65

LIBELLÉ.

Création d'un livre foncier

Renouvellement partiel des plans cadastraux

Frais de bureau de la direction, des contrôleurs et des receveurs des contributions,
du bureau central du cadastre et des géomètres, y compris les impressions et
les instruments

M . — Restant de l'exercice 1918

Prélèvement sur les impôts au profit des communes, y compris les centimes addi-
tionnels et les impositions communales dus par l 'Etal en vertu de l'art. 8 de
la loi du 25 décembre 1889 (Crédit non limitatif)

Expédition des rôles des contributions directes

Frais de poursuite et d'instance pour le recouvrement des contributions ; appo-
sition de scellés sur les appareils en repos

Ordonnances de décharge et de réduction, de remise et de modération en matière
de contributions directes; restitution d'accises et d'autres droits (Crédit non
limitatif)

Dépenses diverses

Service de jaugeage officiel, y compris les frais de location du service de la vérifi-
cation des poids et mesures; service des compteurs d'alcool dépenses di-
verses (sans distinction d'exercice)

Section XIV. — Enregistrement et domaine..

Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et expéditionnaires de
l'administration et du garde des domaines; indemnités fixes de déplacement
des employés supérieurs; indemnités des surnuméraires pour gestions tem-
poraires ou remplacement des receveurs et conservateurs; indemnité du
commis chargé du service de la bibliothèque à la Direction, Indemnité
des membres du conseil d'administration et du conseil du contentieux

Frais de route et de séjour

Id. — Restant de l'exercice 1918

Remises et suppléments fixes des receveurs (Crédit non limitatif).

Frais de bureau de la direction (impressions et livres compris), des inspecteurs,
vérificateurs et receveurs

Id. — Restant de l'exercice 1918

Frais de poursuite et d'instance — les frais d'instance, pouvant, comme les frais
de poursuite, être avancés par les comptables (Crédit non limitatif).

Dépenses à faire par les comptables de l'administration en vertu de la loi du
15 mars 1892, sur la procédure en débet en matière de faillite, et de la loi du
23 mars 1893, sur l'assistance judic ia i re et la procédure en débet

Crédi ts
pour 1920.

pr mémoire.

1.000

75.000

156

200.000

4.500

4.500

180.000

1.000

3.000

136.500

400

105.000

12.550

608

6.000

20.000
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Art.

66

67

67bis

68

69

69bis

70

71

71bis

72

73bis

LIBELLÉ.

Restitutions (Crédit non limitatif)

Frais d'adjudication

Id. Restant de l'exercice 1918

Frais de vente d'immeubles

Plantations et boisements sur les terrains des fortifications; réparations urgentes
exécutées par l'administration des domaines

Id. Restant de l'exercice 1919

Remboursements aux tiers intéressés des dommages intérêts, droits fraudes, etc.,
recouvrés sur les condamnés (Crédit non limitatif)

Fabrication de papier timbre et de timbre mobile, et dépenses de l'atelier

Id. Restant de l'exercice 1918

Dépenses diverses, y compris les contributions dues par le domaine

Dépenses diverses. Restant de l'exercice 1918 (assurance agricole et forestière
Etat)

Crédits
pour 1920.

1.700

6.000

217

8.000

5.000

2. Son

1 .000
•

12.500

180

6.000

17
319.221

Section XV. — Douanes

73
74

75

76

77

78

79
79bis

80

Dépenses du service de la douane

Gratifications et subsides à la caisse de secours des douaniers en cas de maladie.

Loyers de locaux, mise en état de ceux-ci et menues dépenses

.Section XVI. Crédit foncier et Caisse d'épargne, Caisse de crédit agricole
et professionnel.

Crédit foncier et Caisse d'épargne

Frais de premier établissement de caisses de crédit agricole et professionnel (sans
distinction d'exercice).

Section XVII — Pensions

Pensions, traitements d'attente et de disponibilité et trimestres de faveur. Supplé-
ments et augmentations de pensions (Lois des 28 mars 1899, 21 mai 1904, 1er

août 1916 et 28 mai 1919) Honoraires des médecins attachés à La Commis-
sion des pensions. (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice)

Suppléments à allouer aux pensionnaires en vertu de la loi du 26 décembre 1907.

Id Restant de l'exercice 1910

Secours et.subsides permanents; suppléments à des pensionnaires nécessiteux.

1.818.705

14.000

50.000
1.882.705

277.173

2.000
279.173

3.000.000
19.63

63

30.000

3.049.448
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Art.

81

82

83

84

85

86

87

LIBELLÉ.

Section XVIII.— Travaux publics. — Administration.

Traitements et frais de bureau du personnel

Indemnités à allouer aux conducteurs pour travaux communaux (art. 17 de la loi
du 29 juillet 1913)

Frais de route et de séjour

Indemnités des chefs-cantonniers et des cantonniers pour le service des routes et
des chemins de halage

Indemnités des chefs-cantonniers et des cantonniers pour le service des chemins.
repris

Primes de l'assurance contre les accidents des ouvriers et remplaçants de canton-
niers pour le service des routes et chemins repris

Subside à la Masse d'habillement des cantonniers.

Crédits
pour 1920

309.000

15.000

80.000

819.720

805.000

25.000

15.000

1.310.120
Section X I X . — Travaux publics. — Voirie.

88

88bis

88ter

881

885

884

89

90

90bis

91

91bis

91ter

914

Entretien, réparation et amélioration des routes avec leurs dépendances et des
chemins de hallage

Transport des matériaux par auto camions (Salaires des chauffeurs, entretien
réparations et assurances)

Convertissement de chaussée empierrée en chaussée payée entre Diekirch et le pont
de la Blees

Acquisition d'un concasseur-locomobile

Goudronnage de la grande voirie et construction de chaussées modernes

Prolongement du tramway électrique de la ville de Luxembourg jusqu'à Steinsel
et Hollerich; part de l'Etat

Carrières et cassage mécanique de Merkholz, y compris le transport à pied d'œuvre
des produits

Canalisation sous la voirie de l'Etat et des communes, principalement dans les.
traversées des villes et autres localités

Canalisation à établir dans fa ville de Luxembourg et les communes et les communes, suburbaines..

Entretien des chemins repris par l'Etat, y compris les fournitures extraordinaires
de pierraille et travaux sur divers lots de chemins repris .

Transports des matériaux par auto-camions (salaires des chauffeurs, entretiens,
réparations et assurances)

Chemin repris de Wiltz par Surré à la frontière belges ; section de Nothum au po-
teau de Harlange, sans distinction d'exercice

Chemins repris de Seltz par Brandenbourg à Weiler; parachèvement.

1.750.000

175.000

65.000

50.000

100.000

150.000

521.000

200.000

600.000

2. 000.000

135.000

525.000

50.000
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Art.

916

917

917

918

92

92bis

92ter

93

94

95

95bis

95ter

954

96

96bis

97

98

99

LIBELLÉ.

Mise en état de grande voirie nécessitée par les détériorations causées par les.
transports militaires

Chemin repris de Saeul à Hostert ; parachèvement de l'élargissement à Calmus.

Acquisition d'immeubles servant au remisage du matériel de l'administration des
travaux publics, sans distinction d'exercice

Construction et aménagement de bâtiments et hangars, servant au remisage du
matériel de l'administration et d'habitation pour gardes-materiel

Mise en état des chemins vicinaux en outre des crédits prévus au budget de l'in-
térieur, y compris les dépenses qu'occasionnent les opérations géodésiques
pour la confection des projets de redressement et les dixièmes en garantie.

Id. Travaux engagés sur des exercices antérieurs en sus des crédits portés aux
budgets

Construction d'un chemin vicinal de Bigonville par le pont près du moulin de
Bigonville à Boulaide, y compris les emprises et les dixièmes (loi du 30 janvier

1917) ; d'une ordonnance de paiement provisoire émise en 1918.

Indemnités pour lorains et acquérir du chef d'alignements (loi du 13 janvier 1843).

Confection de projets de toutes, achats d'instruments impressions pour le service
des travaux publics

Chemins de fer ; frais de surveillance, études, conseil des chemins de fer Guillaume
Luxembourg ; dépenses diverses qui s'y attachent

Aménagement en 1915 d'un abri dans la gare de Dirrerdange pour servir de
refuge à la population et au personnel du chemin de fer en cas d'attaques

d'aviateurs, part de l'Etat dans la dépense

Prix des cartes de libre parcours en chemins de fer délivrées, en 1919 et 1920 aux
membres de la Chambre députés en exécution de l'art. 202 de la loi du

16 août 1919

Indemnités de renchérissement à avancer par l'Etat aux fonctionnaires, employés,
ouvert, et peu.(...) des chemins de fer Guillaume Luxembourg, pour
La période du 1er janvier 1919, au 30 avril 1920

Chemin de fer vicinaux ; travaux d'amélioration et acquisition de matériel in-
combant au propriétaire des (...), y compris les frais d'études définitives.

Constatation d'un nouveau bâtiment des voyageurs pour les chemins de fer vici-
naux à Luxembourg gare, avec bureau de renseignements.

Dépense de services automobiles, y compris les dépenses d'un service spécial
organise pour les besoins du Gouvernement et de l'administration des tra-

vaux public. Cours distinction d'exercice

Plantations (...) sur les toutes et sur les chemins par l'Etat ; pépinières
et

Dixième retenu en garantie et dépenses sur exercices clos

Crédits
pour 1920.

3.000.000

25.000

11.500

115. 000

750.000

180.000

20.000

25.000

15.000

67.875

10.300
18.000

3.800.000

125.000

pr mémoire

200,000

40.000

50.000
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Art.

100

101

102

102bis

103

104

104bis

104ter

1044

1045

1046

105

106

106bis

107

108

109

109bis

109ter

LIBELLÉ.

Dépenses diverses et imprévues

Section XX. — Travaux publics — propriétés bâties et autres.

Palais grand-ducal à Luxembourg et Château de Walferdange - part contributive
de l'État dans les frais d'entretien

Entretien, appropriation et réparation des bâtiments de l'État et des bâtiments
affectés à des services publics; entretien du mobilier et acquisition de meubles;
assurance des bâtiments et du mobilier de l'État contre les risques de l'in-
cendie ; taxes d'eau

Fournitures en 1919 d'objets mobiliers pour les logements de service des deux
médecins-adjoints de la maison de santé d'Ettelbruck.

Bâtiments affectés au service des justices de paix réparations d'entretien,
mobilier, chauffage, nettoyage, éclairage et assurance

Travaux d'entretien et de mise en état de l'hôtel épiscopal

Agrandissement et appropriation de l'hôtel du Gouvernement, acquisition d'im-
meubles etc., sans distinction d'exercice

Mise en état et appropriation du couvent américain au Limpertsberg

Acquisition par l'État en 1919 d'une maison au Pfaffenthal dans l'intérêt de
l'agrandissement du bâtiment de la Maternité

Acquisition par l'État de la maison n° 6 du boulevard du Viaduc à Luxembourg

Acquisition par l'État de l'ancienne abbaye d'Echternach

Frais de chauffage et d'éclairage pour différentes administrations. Fêtes pu-
bliques et illuminations.

Entretien des monuments historiques

Acquisition par l'État de deux maisons antiques situées au Breitenweg à Luxem-
bourg

Embellissements dans diverses parties du pays

Dixièmes retenus en garantie et dépenses sur exercices clos.

Dépenses diverses et imprévues

Dépenses occasionnées par l'étude du projet de création par l'État d'une centrale
électrique (Ueberlandzentrale).

Frais d'études et de confection des projets de grandes constructions, sans dis-
tinction d'exercice.

Section XXI . — Domaines de l'Etat à Luxembourg,
110 Entretien des ouvrages d'art et des murs de soutènement

Crédits
pour 1920,

500
14.874.171

15.000

800.000

8.150

18.000

13.000

100.000

pf mémoire.

10.500

pr mémoire.

pr mémoire.
334.000

12.000

57.500
18.000

5.000

500

1.000

1.104.650

15.000
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Art.

111

111bis

112

113

114

115

116

116bis

117

118

118 bis

119

119bis

119ter

120

LIBELLÉ.

Travaux à faite sur le domaine de l'Etat provenant de la ci-devant forteresse de
Luxembourg et acquisition de terrains, y compris les dixièmes retenus en
garantie

Id. Exécution de travaux de chômage

Voies publiques a créer et mise en valeur des terrains à bâtir, y compris les di-
xièmes retenus en garantie

Section XXII. — Mines.

Traitements et indemnités du personnel et frais de bureau

Frais de voyage

Cadastre du terrain minier de la zone concessible; rectification et entretien de
l'abonnement. Dépenses diverses et imprévues: opérations géodésiques

Section XXIII. — Fonds communal.

Prélèvement au profit des communes, a répartir d'après les dispositions du la
lof du 8 août 1907

Seconde répartition du fonds communal en conformité des art. 1er 2, 8 et 9 de
la loi du 8 août 1907, sauf déduction d'une retenue de 5°, à opérer sur le
montant total du fonds communal pour la formation d'une réserve, (Crédit
non limitatif

Section XXIV. — Travaux communaux.

Subsides aux communes pour constitution et répartition d'églises et pour d'au-
tres travaux ou dépenses d'utilité communale, a l'exception des maisons d'é-
cole et de leurs dépendances

Subsides aux communes pour construction et réparation de maisons d'école
avec dépendances à l'exception des latines d'école, ainsi que de logements
pour le personnel enseignant

Subvention aux tramways intercommunaux du canton d'Esch-s.-Alz. (Loi du
19 mai 1914)

Traitements, frais de bureau de route et séjour du personnel du service de
contrôle des constructions communales, y compris un excédent de fr. 750

de l'exercice 1919.

Indemnités, frais de toute et de séjour des agents temporaires attaché à l'ad-
ministration du service agricole pour l'étude et la confection de projets de
conduites d'eau communales ou intercommunales, ainsi que pour la .surveil-
lance des travaux d'exécution de ces projets

Subside dans l'intérêt de la construction d'une conduite d'eau intercommunale
dans les Ardennes

Subsides pour construction, entretien et réparation de chemins vicinaux.

Crédits
pour 1920.

80.000

500.000

20.000
565.000

73.500

9.600

3.000
86.100

500.000

1.475.088
1.975.088

55.000
55.000

500.000

1.750

25.000

50.000
125.000
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Art.

120bis

121

122

LIBELLÉ.

Dépenses dans l'intérêt du service de cylindrage au rouleau à vapeur pour la
voirie vicinale

Emploi du produit de l'impôt spécial dans l'intérêt du service d'incendie (Crédit
non limitatif)

Subsides aux communes dans l'intérêt de la sécurité publique

Crédits
pour 1920

19.100

17.800

10.000

Section XXV. — Dette publique.

123

123bis

124

124bis

124ter

1244

1245

1246

1247

125

126

126bis

126ter

1264

127

127bis

Annuités et frais

Id. — Restants des exercices 1914 et 1915

Service de l'emprunt de 1916 : remboursement de titres, et payement des intérêts
(Loi du 11 août 1916)

Id. — Restant de l'exercice 1919

Dépense pour la frappe de pièces de monnaie d'argent. (Crédit non limitatif
sans distinction d'exercice

Remboursement resp. retrait de la monnaie de billion (Crédit non limitatif

Service de l'emprunt de 1919: payement des intérêts (Crédit non limitatif). (Loi
du 13 août 1919

Service des Bons du Trésor: payement des intérêts et autres frais (Crédit non
limitatif.) Loi du 18 août 1919

Remboursement éventuel des bons de caisse des trois premiers émissions

Intérêts des consignations et dépôts lois des 12 février 1817
(Crédit non limitatif)

Rentes de concessions minières dans l'intérêt des chemins de fer à petite section.

Remboursement au profit du fonds spécial des chemins de fer vicinaux du pro-
duit des rachats anticipatifs des concessions minières. octroyées par la loi du
6 juin 1898

Rentes de concessions minières dans l'intérêt des chemins de fer vicinaux décré-
tés par la loi du 28 juin 1911

4me annuité pour le payement des intérêts et la (...) de l'emprunt
pour la construction des tramways intercommunale du canton d''Esch-s. Alz.,

4me annuité pour le payement des intérêts et le remboursement de l'emprunt
contracté dans l'intérêt de la voirie de l'État dans le canton d'Esch-s. Alz..

Restant disponible des rentes de concessions minières octroyées par la loi du 20
novembre 1913.

500.000
88

1.292.980

118.930

pr mem.

200.000

1.800.000

2.000.000

16.000.000

16.000

131.500

16.000

142.000
276.000

16.000

100.751
210.000.000
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Art.

128

129

130

130bis

131

132

132bis

132ter

133

134
135

136

137

LIBELLÉ.

Section XXVI. — Commissariats de district, et Caisse de prévoyance des employés
communaux.

Traitements des commissaires et des secrétaires de district et des expédition-
naires, indemnités des employés stagiaires, hais de bureau des commissaires,
indemnités et liais de voyage du contrôle de la comptabilité communale et
création d'une bibliothèque aux commissariats; indemnités et trais de déplace-
ment dans l'intérêt des réformes; loyer des bureaux des commissariats de
Luxembourg et de Diekirch; dépenses imprévues, y compris un restant de
l'exercice 1018 de fr. 426 et un autre de 1919 de fr. 1136,50

Frais de route et de séjour des commissaires, y compris un excédent de fr. 11117,80
de l'exercice 1919

Suppléments de traitement aux secrétaires communaux en conformité de la loi
du 1er juillet 1901, y compris un excédent de fr. 197;47 de l'exercice 1919 et
un autre de fr. 32,70 du même exercice

Id. Restant de l'exercice 1914

Part de l'Etat dans les suppléments de traitement accordés aux employés com-
munaux exécution de la loi 20 juin 1919 sur les droits et devoirs des em-
ployés communaux (Crédit non limitatif)

Part contributive de l'Etat dans le payement des frais résultant de l'exécution de
la lot du 7 août 1912, concernant la création d'une caisse de prévoyance et de
secours des employés communaux (art. 25, al. 1 et art. 41) (Crédit non limi-
tatif)

Contribution de l'Etat dans le pavement des frais incombant à un certain nombre
d'employés. communaux, anciens fonctionnaires ou avents temporaires de
l'Etat, aux tenues de l'art. 12 de la loi du 7 août 1912, sur la caisse de pré-
voyante des employés communaux (Crédit non limitatif)

Restitution des retenues versées au Trésor par d'anciens fonctionnaires de l'Etat
qui, ayant passé au service d'une commune ou d'un établissement public, ont
effectué ou effectueront le rachat des années de service antérieures pour la
computation de leur pension, restitution qui, toutefois, n'aura lieu qu'a con-

currence des sommes déboursées ou à débourser pour ce rachat (Crédit, non li-
mitatif).

Section X X V I I . — Administration des eaux et forêts.

Traitements du personnel frais de voyage et de bureau : frais de voyage et de bureau des agents ; dépenses im-
prévues.

Suppléments de traitement pour ancienneté de service des préposés

Indemnités .spéciales en faveur des brigadiers

Dépenses. pour préparer de nouveaux plans d'aménagement des bois communaux

Crédit pour établir des pépinières favoriser le boisement des terrains vagues:
améliorations et transformation des haies à écorce, y compris un restant de

l'exercice 1914 de fr. 86, et un restant de fr. 59,04 de l'exercice 1918

Crédits
pour 1920.

98.240

6.120

16.000

30

150.000

86.000

2.000

1.000

309.390

76.250

18.000

8.000

37.000

27.500

57b
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Art.

138

139

140

141

142

142bis

143

144

145

146

146bis

147

148

149

149bis

150

151

151bis

152

LIBELLÉ.

Reconstitution d'un domaine forestier de l'État, des communes et des établisse-
ments publics

Frais d'exploitation des coupes, frais d'entretien, de culture ainsi que de surveil-
lance du domaine forestier de l'État par les gaules préposes au triage

Institution d'un enseignement forestier élémentaire et cours de perfectionnement
des préposés forestiers; indemnités et frais de voyage de l'agent chargé des
cours et dépenses imprévues, y compris la création d'une bibliothèque fores-
tière. Subvention aux préposés stagiaires (art. 22 de l'arrêté g. d. du 14
novembre 1911 )

Subside à la masse d'habillement des préposés forestiers

Section XXVIII. — Service sanitaire.

Collège médical : frais de déplacement visite des pharmacies etc

Acquisition de radium

Médecins-inspecteurs — indemnités et frais de déplacement

École d'accouchement; indemnités du personnel; entretien des malades et
des élèves; achat de Housses pont les élèves sortantes ; cours de révapi-
tulation frais; dépenses diverses, y compris un lestant d'exercices anté-
rieurs

Achat d'antiseptiques pour les sages-femmes et renouvellement des trousses à
l'usage de ces personnes, y compris un restant d'exercices antérieurs.

Traitements et indemnités des vétérinaires

Id.. — Restant de l'exercice 1918

Subsides à des sages-femmes, y compris les cotisations des sages femmes afficher.
à l'assurance-invalidité et vieillesse, ainsi que les rentes payées aux anciennes.

sages-femmes

Indemnités des hommes de l'art chargés de missions en cas d'épidémies et indem-
nités pour déclarations de maladies épidémiques .

Indemnités des vétérinaires pour voyages et séjours et pour missions en cas d'épi-
zootie, étc

Id. — Restants des exercices 1912, 1913, 1914, 1915, 1916, 1917 et 1918.

Travaux dans l'intérêt sanitaire et hygiénique et subsides aux communes dans
le même but, y compris un restant d'exercices antérieurs

Fournitures de désinfectants à des indigents; achat de sérums curatifs et de vac-
cin, y compris un restant d'exercices antérieurs

Acquisition de vaccins et de sérums pour combattre les maladies contagieuses
du bétail

Subside à l'Union antialcoolique,

Crédits
pour 1920.

100.000

30.000

77.000

25.000
308.280

15.000

50.000

21.500

15.000

9.000

18.000
13.000

36.000

24.000

15.000

11.877

100.000

6.000

1.000
750
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Art.

153

153bis

154

155

155bis.

156

157

158

159
160

161

162

163

164

164bis

165

165bis
166

166bis

LIBELLÉ.

Laboratoire pratique de bactériologie, y compris le service de l'inspection des
denrées alimentaires introduites de l'étranger

Remploi d'un versement fait par une société d'assurance pour remplacer] des réac-
tifs volés

Organisation et exécution du service public de désinfection, création de stations
régionales de désinfection

Cours pour garde malades; protection de l'enfance du premier âge, (loi du 27
juin 1906), dépenses diverses; subsides en laveur d'œuvres d'initiative
privée, s'occupant de la protection des enfants en bas age et des femmes en

couche ; prophylaxie des maladies évitabl.s (tuberculose, etc), et dépenses
diverses

Subside extraordinaire à la Ligue antituberculeuse

Menues dépenses

Section X X I X . — Etablissement thermal et hydrothérapique de Mondorf-État..

Dépenses d'entretien de l'établissement et du parc

Frais d'exploitation

Section XXX. — Postes, Télégraphe et Téléphones,

Traitements du personnel du service indemnité des surnuméraires

Indemnités pour services extraordinaire ; frais de remplacement d'employés et
de facteurs en congé. Indemnités. Indemnités à des aides temporaires, à des aides fac-

teurs et à des préposés d'agences auxiliaires volontaires

Indemnités pour frais de route et séjour et indemnités aversionnelles pour frais
de bureau percepteurs et agents

Traitements et indemnités des facteurs. Frais de remplacement aux jours de
repos

Loyers de locaux et mise en état de ceux ci

Indemnité aux chemins de fer transports postaux des dépêches
et des cotés

Id. Restant de l'exercice 1918

Impressions, timbres poste, timbres et cartes postales ; frais de bu-
reau de la direction, des inspecteurs, des perceptions de Luxembourg (gare et

ville). Differdange et d'Esch-.Alz. et des bureaux ambulants et des relais.

Id. Restant de l'exercice 1918

Subside à la masse d'habillement des facteurs des postes

Subside extraordinaire à la masse d'habillement des facteurs

Crédits
pour 1920

35.000

2.000

22.000

28.000

20.000

500

50.000

200.400
250.000

1.115.000

102.000

70.000

1.565.000

87.300

415.000

2.058

181.600

31.300

82.000

63.000
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Art.

166ter

167

167bis

168

169

169bis

170

170bis

171

172

173

174

174bis

175

176

177

178

179

180

180bis

LIBELLÉ.

Supplément pour la masse d'habillement

Renouvellement, surveillance et entretien du matériel, y compris les camions;
appareils télégraphiques et fournitures pour le service des appareils; frais de
mobilier et d'installation de perceptions et agences, y compris les bureaux de
la direction, de Luxembourg-gare et de Luxembourg-ville

Id. — Restant de l'exercice 1918

Part du Grand-Duché dans les frais des bureaux internationaux

Dépenses diverses et imprévues

Id. — Restants des exercices 1917 et 1918 (assurances ouvrières)

Gros entretien des réseaux télégraphique et téléphonique; dépenses diverses et
imprévues (sans distinction d'exercice)

Horloges électriques; acquisition cl entretien

Section X X X I . — Commission d'agriculture. Service agricole.

Commission d'agriculture

Service agricole — traitements, frais de route et de séjour du personnel frais de
bureau et acquisition d'instruments

Part contributive du Grand-Duche dans les frais de l'Institut international national d'une
culture de Rome (loi du 3 août 1907) sans distinction d'exercice

Section X X X I I . — Enseignement agricole.

Ecole et station à Ettelbruck, ainsi que travaux préparatoires pour la construc-
tion des nouveaux bâtiments de l'Ecole agricole

Id. — Restant de l'exercice 1918

Confection de cartes agricoles des communes du Grand-Duché

Bourses d'études au profit d'élèves de l'école agricole

Subsides pour études agronomiques.

Cours spéciaux à l'école agricole (distillerie, maréchalerie, etc.) et cours d'adultes
à Ettelbruck et à Luxembourg. Organisation de cours ambulants dans dif-
férentes parties du pays.

Section X X X I I I . — Amélioration des races de chevaux et de bétail

Primes pour l'amélioration de la race chevaline

Introduction de reproducteurs de la race chevaline; prix d'acquisition. frais de
douane et autres

Introduction de reproducteurs de la race chevaline; prix d'acquisition, frais de
la douane et autres. — Restant de l'exercice 1919

Crédits
pour 1920,

21.000

71.000

21.300

1.000

18.000

8.000

653.800

10.200
3.178.858

3.500

215.013

2.500

251.013

117.395
1.587

18.000

8.000

7.000

25.000

207.202

75.000

100.000

16.352
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181

182

183

184

185

185bis

186

186bis

187

188

189

190

191
192

192bis

193

194

195

LIBELLÉ.

Primes pour l'amélioration des espèces bovine, porcine, ovine et caprine

Subsides d'encouragement aux sociétés d'élevage

Introduction de reproducteurs étrangers des races bovine, porcine, ovine et ex-
prime; prix d'acquisitions frais de douane et autres

Levage du menu bétail (lapin et volaille). Subsides à la fédération des sociétés
avicoles ainsi qu'aux sociétés locales avicoles; station d'élevage ; loires et ex-
positions du menu bétail ; conférences etc

1 rais d'exécution de la loi du 29 juillet 1912, concernant la police sanitaire du
bétail (Crédit non limitatif)

Subsides pour pertes de bétail essuyées à la suite de la fièvre charbonneuse, (Cré-
dit non limitatif et sans distinction d'exercice)

Section XXXIV.— Chemins d'exploitation.

Crédit pour construction de chemins d'exploitation, frais de mutation, etc.

Id. Restant de l'exercice 1918

Section XXXV. — Améliorations agricoles, Travaux d'irrigation, d'améliora-
tion et de curage des rivières.

Crédit pour travaux d'améliorations agricoles

Crédit pour grand travaux d'imagination et d'assainissement

Construction, curage et entretien des rivières et ruisseaux; indemnités accordés
aux. employés temporaires occupés à ces travaux ; dixièmes retenus en retenus en ga-

rantie, et y compris un restant d'exercices antérieurs .

Section XXXVI. — Subsides divers à l'agriculture.

Subsides aux sociétés agricoles, pour construction de hangars aux instruments
agricoles et acquisition de bascules à bétail.

Subsides en faveur de Luterres

Subsides divers dans l'intérêt de l'intérêt de l'agriculture.

Organisation d'un congrès agricole et commercial avec exposition d'échantillons,
semaine de motoculture et excursions démonstratives

Section XXXVII. — Viticulture.

Commission de viticulture indemnité du secrétaire, frais de bureau et de
voyage; bibliothèque.

Enseignement viticole conférences et subsides pour études.

Subsides divers dans l'intérêt de la viticulture, notamment des sociétés viticoles ;
acquisition d'appareils de jaugeage et de nettoyage des fûts ; alimentation des

bibliothèques à l'usage des sociétés viticoles et des vignerons ; frais d'exploi-

Crédits
pour 1920,

20.000

250.000

15.000

12.000

10,000
598.352

150.000

3.586

153.586

15.000

25.000

170.000
210.000

30.500

40.000

29.000

20.000

125.500

4.000

9.802
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Art.

196

196bis

197

198

LIBELLÉ.

tation et d'entretien des pépinières de Grevenmacher et de Remich, des
vignes-modèles greffées de Remich et de Wormeldange; frais d'entretien des
plantations de pieds-mères et de l'établissement de grellage de Remich

Travaux de lutte contre le phylloxéra. Exécution de la convention phylloxé-
rique de Berne. (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice)

Indemnités revenant aux propriétaires de vignes en exécution de la loi du 12 mai
1905, concernant les mesures à prendre contre la propagation du phylloxéra
(sans distinction d'exercice)

Frais d'exécution de la loi du 24 juillet 1909 sur le régime des vins et boissons si-
milaires

Section XXXVIII . — Fondation Theisen à Givenich.

Rente due par l'État (Loi du 3 avril 1893)

Crédits
pour 1920

22.500

28.000

20.000

9.852
91.151

2.000

Section XXXIX. — Commerce et industrie.

199

200

200bis

200ter

201

202

202bis

203

204

204bis

204ter

2044

2045

2046

Chambre de commerce

Assurances ouvrières (exécution des lois des 31 juillet 1001, 5 avril 1902, 30 juillet
1909 et 8 mars 1919) et étude des questions sociales

Id. —- Restant de l'exercice

Organisation du travail et étude des questions ouvrières (Crédit non limitatif),

Assurances contre l'invalidité et la vieillesse: a) consignation a faire vu execution
de l'art. 61 de la loi du 6 mai 1911, sur l'assurance invalidité et vieillesse
(fr. 250.000); b) prélèvement sur les rentes des nouvelles concessions (...)
en exécution de l'art. 2 de la loi du 2 juin 1014 (fr. 125.000)

Inspection du travail (loi du 22 mai 1902)

Id. — Restant de l'exercice 1917

Bourse du travail

Subsides en faveur de l'industrie, du commerce et du travail, y compris les sub-
sides pour études professionnelles (artisans, commerçants et ouvriers).

Id, — Restant de l'exercice 1918

Commissions spéciales pour le petit commerce, le métier, les ouvriers et les em-
ployés privés

Cours-conférences organisés par les unions des classes moyennes dans l'intérêt de
l'éducation professionnelle du commerce et du métier

Frais d'exécution de la loi du 23 décembre 1909, sur le registre aux firmes, ..

Service de la section luxembourgeoise, créée auprès du Comité Economique In-
terallié dans l'intérêt du commerce et de l'industrie indigènes. (Crédit non
limitatif et sans distinction d'exercice)

9.000

158.251

11.112

20.000

570.000

43.000

209

19.600
82.000

1.082

10.000

25.000
2.500

30.000
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Art.

205

205bis
206

206bis

206ter

207

208

209

210

211

212
213

214

215

216

217
218

219

220

LIBELLÉ.

Service des habitations à bon marché (loi du 29 mai 1906, art. 1)

Id. Restant de l'exercice 1918

Fonds des habitations à bon marché

Acquisition de terrains destinés à la construction d'habitations a bon marché et
participation à la souscription d'actions émises par les sociétés créées en vue
de la construction d'habitations a bon marché

Participation de l'Etat à des coopératives pour construction d'habitations à bon
marché et punies de construction

Développement du tourisme dans le pays

Commissariat de la Banque Internationale

Part du Grand Duché dans les dépenses du bureau permanent pour l'exécution
de la convention de Bruxelles du 5 mars 1902 sur le régime des sucres (sans
distinction

Section XI. — Enseignement professionnel

Ecole d'artisans. Traitements, indemnités et dépenses diverses de l'enseigne
meut professionnel, y compris un restant d'exercices antérieurs de 6.450

Id. Acquisition d'outillage pour les ateliers, alimentation des collections et dé-
penses diverses

ld. Frais du service intérieur

ld. Bourses pour les élèves indigents

ld, Assurance du personnel et des élèves contre les accidents du élèves dé-
penses dans l'intérêt de l'hygiène scolaire

Ecoles professionnelles et cours techniques pour adultes, y compris les subsides
pour les élèves nécessiteux fréquentant des écoles et cours

Ecoles professionnelles et ménagères et cours spéciaux pour spéciaux pour filles, y compris les
entraides pour les élèves nécessiteuses fréquentant des écoles et cours.

Bibliothèques professionnelles

Bibliothèques professionnelles du plat pays

Section XLI. Enseignement supérieur et moyen

Gymnase, de Luxembourg, de Dieckirch et d'Echternach et Écoles industrielles
et commerciales de Luxembourg et d'Esch-s. Alz., traitements et indem-

nités, y compris un restant d'exercices antérieurs de fr. 900.

Les mêmes établissements matériel et dépenses diverses concernent l'enseigne-
ment supérieur et moyen, frais de chauffage, y compris un restant de l'exer-
cice 1919 de fr. 3330

Crédits
pour 1920.

27,229

1.000

pr mém.

500.000

25.000

10.130

1.000

179.870

23.500

36.800

20.000.

3.800

47.000

63.000

12.000
5.000

390.070

1.051.490

139.230
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221

222

223

224

225

226

227

228

229

230

230bis

231

232

233

233bis

233ter

234

235

236

LIBELLÉ.

Bourses pour éludes universitaires ou pédagogiques

Bourses d'études ou de voyage en laveur d'élèves qui ont terminé leurs études
commerciales à l'école industrielle et commerciale de Luxembourg et aux.
autres établissements similaires du pays

Bourses en faveur d'élèves indigents des gymnases

Bourses en faveur d'élèves indigents des établissements d'enseignement industriel
et commercial

Honoraires des membres des jurys et des commissions d'examens et autres irais
y relatifs. (Crédit non limitatif)

Bibliothèque nationale, y compris un restant d'exercices antérieurs de fr. 150

Lycées de jeunes filles dépenses de service (loi du 17 juin 1911)

Id. — Bourses en faveur d'élèves indigentes

Section XLII. — Enseignement primaire.

Commission d'instruction, inspecteur principal et inspecteurs d'arrondissement;
traitements, indemnités, fiais de voyage et de bureau, et dépenses diverses
concernant l'enseignement primaire, y compris une somme de 200 fr. de
l'exercice 1919

Écoles normales, traitements, indemnités, frais de bureau et dépenses di-
verses

Subside supplémentaire en faveur des communes de Pétange et de Hollerich,
du chef d'augmentations de traitements accordées aux membres du personnel
enseignant de ces communes en 1918 et 1919 après les répétitions des sub-
sides ordinaires afférents (sans distinction d'exercice).

Subsides dans l'intérêt du remplacement pou cause de maladie de membres
du personnel enseignant

Subsides aux communes en faveur des cours postscolaires (art. 78 de la loi du 1er

août 1912 et règlement du 21 septembre 1915)

Subsides en faveur d'écoles d'adultes et en faveur de cours de gymnastique et
frais d'inspection de ces écoles; achat de livres et de matériel d'enseignement.. '

Subvention aux fédérations d'éducation physique aux jeux olympiques d'Anvers et aux parades de scoutisme à Londres » »,

Subvention à la fédération des sociétés luxembourgeoises de gymnastique

Traitements et indemnités de résidence du personnel enseignant des écoles pri-
maires et primaires supérieures (sans distinction d'exercice)

Primes de brevet des instituteurs et institutrices en conformité des lois des 10
août 1912 et 11 août 1913 (sans distinction d'exercice;

Bourses d'études aux élèves-instituteurs

Crédits
pour 1920.

42.000

750

12.500

10.000

75.000

21.410

125.200

6.000
1.186.580

189.750

101.000

6.211

30.000

171.000

23.000

25.000

13.000

1.800.000

112.000
12.300
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237
238

239

240

241

242

243

243bis

244

244bis

244ter

245

246

247

248

248bis

249
250

251

252

LIBELLÉ.

Bourses d'études. aux élèves institutrices

Subsides aux élèves instituteurs et aux élèves-institutrices qui fréquentent les
écoles normales

Secours à d'anciens membres du personnel enseignant des écoles primaires ainsi
qu'à leurs veuves et orphelins; suppléments de pension.

Institut des sourds-muets - traitements et indemnités du personnel; subsides
et dépenses pour cours aux enfants bègues

Entretien des élèves du même établissement ; habillement, matériel de classe et
dépenses diverses, y compris une somme de fr. 70, restant à liquider sur l'exer-
cice 1918

Établissement des aveugles indemnités du personnel enseignant

Entretien des élèves du même établissement ; habillement, matériel de classe et
dépenses diverses

Construction d'un local pour la conservation des osiers de l'Institut d'aveugles
part contributive de l'État

Subsides et dépenses de surveillance clans l'intérêt du placement d'enfants arrié-
rés à l'établissement de Betzdorf

Subsides à l'œuvre des colonies scolaires

Subside aux sociétés dites « Verein fur Volks und Schulhygiene » et « Verein für
Haus und Schule »

Subsides dans l'intérêt d'études et de voyages pédagogiques, conférences et cours
de perfectionnement pour le personnel enseignant.

Subside à la Société de l'art à l'école

Bibliothèque pédagogique

Section XLIII. — Arts et sciences.

Encouragements aux sciences, aux arts et aux productions littéraires, - Subven-
tions, indemnités et frais dans l'intérêt d'auditions et de conférences dans
toutes les parties du pays, en vue de cultiver la musique et le chant, tant reli-
gieux que profanes

Subsides extraordinaire à I'Adolfverband dans l'intérêt de l'organisation des
fêtes de son 30me a n n i v e r s a i r e

Conservatoire de musique à Luxembourg

Subvention à la ville de Luxembourg pour dépenses Imprévues du conservatoire
de musique

Subside éventuel en faveur du théâtre de la ville de Luxembourg

Encouragements aux études industrielles et artistiques

Crédits
pour 1920.

12.800

50.000

13.500

26.000

17.070

8.575

10.600

3.000

28.000

3.000

2.000

45.000

1.000

15.050
5.671.389

32.000

7.500

16.000

8.000

10.000

51.000

57a
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253

254

255

256

257

258

259

260

261

262

263

264

265

266

267

267bis

268

268bis

269

270

271

LIBELLÉ.

Encouragements aux études professionnelles à des écoles spéciales de l'étranger.

Subside à la section historique de l'Institut

Subside au Comité du Willibrordus-Bauverein pour la restauration de la basi-
lique d'Echternach

Subside à la Société des sciences naturelles, physiques et mathématiques

Rémunération du conservateur du Musée, y compris un restant d'exercices anté-
rieurs de fr. 225

Frais d'entretien des collections du Musée

Subside à la Société des Sciences médicales

Subside à la Société des naturalistes luxembourgeois

Subside à la Société « Verein für Luxemburger Geschichte, Literatur und Kunst »

Part contributive du Grand-Duché dans les dépenses du bureau de l'Union inter-
nationale de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques
(sans distinction d'exercice)

Loyer des locaux pour l'installation des collections, tant de l'État que des sociétés

Section XLIV. — Etablissements pénitentiaires.

A. Luxembourg,

Commission administrative, jetons de présence et indemnité du secrétaire

Part contributive du Grand-Duché dans les frais d'administration de la Commis-
sion pénitentiaire internationale (sans distinction d'exercice)

Traitements et indemnités

Indemnités en vertu de l'art. 7 de la loi du 4 mai 1899 (Crédit non susceptible de
transfert

Id. — Restant de l'exercice 1919

Entretien des détenus (nourriture, habillement, couchage, chauffage, éclairage,
menues réparations et mobilier, médicaments, etc.) et traitement médical du
personnel

Id. — Restants des exercices 1918 et 1919

Dépenses relatives au travail dans les maisons de détention, (Matières premières,
outils, machines, réparations, salaire promérité par les détenus etc.).

Frais de bureau

B. Diekirch.

Commission administrative — jetons de présence et indemnité du secrétaire

Crédits
pour 1920,

52.300

9.000

2.000

8.000

7.662

21.000

2.000

8.600

3.000

1.469

1.650
231.081

4.680

50

120.500

187.500

6.000

640.100

3.100

70.000
2.500

1.500
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272

273

274

274bis

275

276

LIBELLÉ.

Traitements et indemnités

Indemnités en vertu de l'art. 7 de la loi du 4 mai 1899 (Crédit non susceptible de
transfert)

Entretien des détenus (nourriture, habillement» couchage, chauffage., éclairage,
menues réparations et mobilier, médicaments, etc.) et traitements médical du
personnel

Id. Restant de l'exercice 1918

Dépenses relatives au travail des détenus

Frais de bureau

Crédits
pour 1920.

19.500

20.000

25.000

5.000

1.000

C. Prisons cantonales.

277 installations, réparations, ameublement frais d'entretien et de nourriture des
détenus, etc. (Loi du 14 février 1900)

Section XLV. — Maison de santé d'Ettelbruck, Hospice du Rham,

8.000
1.074.615

A. Maison de santé d'Ettelbruck.

278

279

280

281

281bis

Traitements et émoluments fixes

Indemnités du personnel attaché à l'établissement en vertu de l'art, 2 de la loi
du 8 juin 1901; indemnités de logement et indemnités pour service de nuit
(Crédit non susceptible de transfert).

Entretien des pensionnaires (nourriture, habilement, couchage, chauffage, éclai-
rage, médicaments, mobilier, entretien du parc et des plantations, menues
dépenses pour récréations, distractions, etc. à offrir aux malades etc.) ; uni-
forme et traitement médical du personnel. (Crédit non limitatif)

Menues dépenses

Dépenses dans l'intérêt de la réorganisation du service de la maison de santé
d'Ettelbruck restant de l'exercice 1919

51.000

200.000

675.000

1.000

1.790

B. Hospice du Rham,

282

283

284

285

Traiteiments

Indemnités fixes, y compris un restant d'exercices antérieurs (Crédit non sus-
ceptible de transfert)

Entretien des pensionnaires (nourriture, habillement, couchage, éclairage, médi-
caments, mobilier, enterrements, entretien des promenades et plantations, etc)
uniforme et traitement médical du personnel. Frais résultant de fa mise
en apprentissage des enfants et frais de contrôle des enfants placés

Matériel de bureau et d'école, y compris les frais de plusieurs excursions de la
population scolaire. Musée et bibliothèque scolaires.

19.750

50.500

150.000

3.500

1.452.540
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286

287

288

288bis

288ter

289

290

291

292

293

294

295

295bis

296

297

298

LIBELLÉ.

Section X L V I . — Bienfaisance publique,

Subsides extraordinaires aux communes pour des œuvres de bienfaisance et du
solidarité sociale, y compris un restant de l'exercice 1919 (Crédit non limi-
tatif)

Entretien des enfants indigents à la colonie thermale de Mondorf-les-Bains ou
ailleurs

Secours du chef des pertes essuyées par suite d'accidents ou d'événements im-
prévus; secours particuliers, secours urgents et secours de route, (Crédit non
limitatif).

Secours du chef de perte ou d'abatage de bétail

Secours alloués à des membres indigents de l'assurance-vieillesse et invalidité
ainsi qu'à des crédit-rentiers nécessiteux de l'association d'assurances contre
les accidents. (Crédit non limitatif)

Part contributive de l'État dans les frais d'entretien de diverses catégories d'indi-
gents, exposés tant dans le pays qu'à l'étranger, conformément aux art. 27,
29 et 30 de la loi du 28 mai 1897. (Crédit non limitatif et, pour les dépenses
réclamées par les pays étrangers, sans distinction d'exercice), y compris un
restant d'exercices antérieurs

Remboursement des frais tombant à charge de l'État du chef du l'entretien d'in-
digents étrangers et d'indigents indigènes dont le domicile de secours n'a pu
être déterminé (art. 28 et 31 de la loi du 28 mai 1897), (Crédit non limitatif),
y compris un restant d'exercices antérieurs

Remboursement de secours avancés à des Luxembourgeois en pays étrangers
Subsides à des sociétés luxembourgeoises de bienfaisance à l'étranger. (Crédit
non limitatif).

Subsides à des œuvres de bienfaisance ou de solidarité sociale

Secours aux sans-travail et subsides aux caisses de chômage (Crédit non limitatif.)

Assistance publique — fourniture d'ouvrages, de brochures, d'imprimés et dé-
penses diverses

Section X L V I I . — Subsides à des associations de secours.

Subsides aux sociétés de secours mutuels; frais de service de la commission supé-
rieure d'encouragement

Subsides aux mêmes sociétés pour combler les pertes d'Intérêts (coupons) de va-
leurs allemandes dépréciées

Subside à la caisse de secours des facteurs des postes

Subsides aux sociétés de secours mutuels contre la perte du bétail

Subsides aux sociétés de secours mutuels contre la perte du bétail non affiliées à
l'association générale

Crédits
pour 1920.

150.000

10.000

60.000
25.000

315.000

250.000

70.000

100.000

15.000

300.000

500

1.295.500

10.000

30.000

5.000

30.000
5.000

110.000
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299

300

301

302

303

304
305

306

307

308

309

310

311

312
312 bis

312ter

3124

3125

LIBELLÉ.

Section X L V I I I .
Récompenses pour actes de dévouement (crédit non limitatif)

Section X L I X . Police générale et administrative.

Subsides aux communes pour tenir lieu des attributions d'amendes (Loi du 4 dé-
cembre 1860, art. 2 et 3). (Crédit non limitatif)

Gratification!» aux fonctionnaires et agents de la police générale, spéciale et locale
(Loi du 4 décembre 1860, art. 2). (Crédit non limitatif).

Crédit dans l'intérêt du patronage des condamnés libérés et des enfants morale-
ment abandonnés.

Dépenses à faire pour le transport à l'intérieur ou à la frontière, ainsi que pour
l'entretien en roule des personnes arrêtées, des étranger expulsés, des vaga-
bonds et des mendiants, et pour l'exécution des arrêtés d'expulsion. (Crédit
non limitatif et sans distinction d'exercice)

Primes et dépenses diverses pour la destruction des animaux nuisibles

Dépenses dans l'intérêt de la protection des oiseaux utiles.

Exécution de la loi sur la pêche repeuplement des eaux, dépenses diverses,
y compris un excédent de 300 fr. de l'année 1919

Subside, à titre d'encouragement à la Société nationale coopérative des pêcheurs
à la ligne

Sudside à la Société protectrice des animaux domestiques

Gratifications aux agents chargés de la surveillance de la pêche y compris un
restant de l'exercice 1919 de fr. 95.

Subsides en faveur de l'exécution de la Un du 20 mars 1876, sur la police des bâti-
ments et de leurs dépendances.

Etablissements dangereux, insalubres et incommodes - instruction des demandes
en autorisation ; surveillance

Section L.

Dépenses imprévues, y compris un restant d'exercices antérieurs

Frais d'acquisition et de répartition d'objets d'alimentation et de première néces-
sité. (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice).

Frais d'exécution des arrêtés pris dans l'intérêt du ravitaillement et de la défense
d'exportation, (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice)

Protection des sujets français dans le Grand-Duché pendant la guerre. (Crédit non
limitatif et sans distinction d'exercice)

Protection des sujets italiens dans le Grand-Duché et avances à faire dans l'intérêt
de la légation Royale d'Italie à Luxembourg pendant la guerre. (Crédit non
limitatif)

Crédits
pour 1920.

500

25.000

25.000

7.000

3.000

10.000

1.750

8.000

2.000

1.000

15.095

10.000

2.000

109.845

20.000

15.000.000

100.0000

50.000

50.000



920

Art.

3126

3127

3128

3129

31210

31211

313

314

314bis

314ter

3144

3145

315

LIBELLÉ.

Avances du chef de pertes essuyées par suite d'accidents ou d'événements impré-
vus résultant de faits de guerre, subsides dans l'intérêt des mesures de sécurité
prises en vue de prévenir ces accidents, et autres dépenses qui s'y rattachent,
y compris un restant d'exercices antérieurs de fr. 4764 (Crédit non limitatif).

Dépenses dans l'intérêt du service consulaire chargé des intérêts des.sujets autri-
chiens et hongrois dans le Grand-Duché (Crédit non limitatif et sans distinction
d'exercice)

Dépenses dans l'intérêt du service consulaire chargé des intérêts des sujets alle-
mands résidant dans le Grand-Duché (Crédit non limitatif et sans distinction
d'exercice)

Indemnité de renchérissement aux ouvriers et employés privés pour l'année 1919.
(Loi du 20 septembre 1919)

Indemnité de renchérissement aux fonctionnaires et employés de l'État pour
1920. — Loi du 23 mars 1920. — (Crédit non limitatif)

Traitements et indemnités de renchérissement des employés temporaires en vertu
de la loi du 13 mai 1919. (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice).

Section LI — Reports d'exercices précédents.

a) dépenses dont les crédits sont restés disponibles aux budgets respectifs et qui
se rattachent à des exercices clos dont les comptes ne sont pas encore arrêtés
par la loi fr 10 000

b) report des crédits restés disponibles au budget ordinaire de 1916:
à l'art. 165. — confection de valeurs postales 37.478

c) reports des crédits restés disponibles au budget ordinaire de 1917:
à l'art. 105ter. — frais d'études et de confection des projets
de grandes constructions 13.068

à l'art. 165. — confection de valeurs postales 26.464
à l'art. 300. — gratifications aux fonctionnaires et agents de

la police générale, spéciale et locale 30.100
d) reports des crédits restés disponibles au budget ordinaire de 1918 :

à l'art. 296. — subsides à la fédération générale des sociétés du
secours mutuels contre la perte du bétail 10.000

Section LII. — Travaux d'utilité publique.

Travaux extraordinaires à exécuter sur les routes existantes

Déviation de la route de Luxembourg à Hesperange au Dernier Sol et établisse-
ment. d'un passage supérieur, y compris les dépenses à faire pour l'acquisition
des emprises et sans distinction d'exercice, 3me crédit

Construction d'un nouveau pont et reconstruction de l'ancien pont sur I'Alzette
à Clausen, y compris le prix des emprises (Loi du 22 juillet 1916 et sans dis-
tinction d'exercice)

Route d'Useldange à Oberpallen — reconstruction du pont sur l'Attert à Usel-

Reconstruction du pont sur la Woltz à Clervaux, près de la maison Bouvier
Mise en état réfection de la voirie de l'État dans le canton d'Esch. (Loi du 11 août
1916) (sans distinction d'exercice)

Crédits
pour 1920,

200.000

50.000

100.000

15,000.000

6.000 000

(...)0.000
36.650.000

127.110

275.000

345.665

30.000

pr mem.
100.000

559.535
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Art.

315bis

316

317

318

319

320

321

321bis

321ter

3214

LIBELLÉ.

Reconstruction du passage inférieur du chemin repris d'Esch à Rumelange, au
km. 2.595 de la ligne de Tétange-Langengrund (Loi du 11 août 1916)

Mise en état des chemins repris par l'État

Travaux extraordinaires à exécuter sur les chemins repris, y compris les indemnités
des agents temporaires occupés à ces travaux

Dixièmes retenus en garantie et dépenses sur exercices clos

rétablissement de la voirie sur le plateau Bourbon »y compris les dixièmes retenus
en garantie. (Lois des 16 mai 1904 et 8 août 1907).

Établissement de Mondorf-État Reconstruction, aménagement, agrandisse-
ment des locaux et transformation des installations» y compris les prix des
emprises et les frais d'études, sans distinction d'exercices

Téléphones. Création et extension des réseaux télégraphique et téléphonique.

Id. Installation du serive automatique

Postes, télégraphes et téléphones, Acquisition du bâtiment des postes à Dude-
lange en 1919. Régularisation d'une ordonnance de payement provisoire.

Acquisition de l'immeuble Greten-Kauffman à Cap dans l'intérêt du service postal

Total général des dépenses

Crédits
pour 1920.

290.000

170.000

1.500.000

100.000

120.500

Pr mém.

2.700.000

4.000.000

52.000

65.100
10.307.800

188.084.722

CHAPITRE III. — RECETTES ET DÉPENSES POUR ORDRE.

1

2
3

4

5

6

7

7bis

8
9

10

(Crédits non limitatifs et sans distinction d'exercice.)
Remboursements à d'autres Liais de l'Union douanière ou avances à la douane

grand-ducale.
Service de la douane à la frontière du Grand-Duché
Remboursements d'avances reçues par la Caisse de l'État, ou dépôts de fonds, ou

placements temporaires en titres de l'emprunt grand-ducal.
Postes. Remboursements aux Offices étrangers.
Télégraphes et téléphones. Remboursements aux Offices étrangers, frais d'ex-

près et bons pour réponses payées frais à avancer par les comptables
Chemins de fer à petite section, Emprunt dans l'intérêt de la construction et

de l'exploitation. (Loi du 26 juin 1897)
(Chemins de fer à petite section. Intérêt et amortissement de cet emprunt, (Loi

du 26 Juin 1897)
Id. Produits des rachats anticipatifs des concessions minières octroyées par la

loi du 6 juin 1898
Assurance-invalidité et vieillesse Fonds spécial (art. 61 de la loi du 6 mai 1911).
Chemins de fer à petite section. Emprunt dans l'intérêt de la construction et de

l'exploitation. (Loi du 28 juin 1911)
Id. Intérêts et amortissement de cet emprunt

Total

pr mem.
pr mém.

1.000.000
150.000

5.000

7.455.867
234.502

16.860

250.000

10.026.000

482.807

19.620.536
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Arrêté grand-ducal du 4 août 1920, concernant
l'exécution de la loi du budget pour l'exercice
1020.

Nous CHARLOTTE, par la grâce de Dieu
Grande-Duchesse de Luxembourg, Duchesse
de Nassau, etc., etc., etc.;

Vu la loi de ce jour, concernant le budget des
recettes et des dépenses de l'État pour l'exer-
cice 1920;

Sur le, rapport de Notre Gouvernement ;

Avons arrêté et arrêtons:

Art. 1er. Les membres du Gouvernement
sont autorisés, chacun dans son département,
à disposer des crédits portés au budget des
dépenses pour 1920. Ils ordonneront et régleront
en se conformant aux lois et règlements, les
dépenses qui, par leur nature, rentrent dans
le libellé des articles respectifs.

Art. 2. La répartition des crédits communs
à plusieurs départements sera faite par le Gou-
vernement en conseil.

Art. 3. Les membres du Gouvernement sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera inséré au
Mémorial.

Berne, le 4 août 1920.

CHARLOTTE

Les membres du Gouvernement,

E. REUTER.

N . WELTER.

A. LIESCH.

A . NEYENS.

R. DE WAHA.

A. PESCATORE.

Großh. Beschluß vom 4. August 1920, die Aus-
führung des Budgetgesetzes für das Jahr
1920 betreffend.

Wir Charlotte, von Gottes Gnaden Groß-
herzogin von Luxemburg, Herzogin zu Nassau,
u., u., u.;

Nach Einsicht des Gesetzes vom heutigen Tage,
das Budget der Einnahmen und Ausgaben von
1920 bettrefend;

Auf den Bericht Unserer Regierung;

Haben beschlossen und beschlossen

Art. 1. Die Mitglieder der Regierung sind
ermächtigt jedes in seinem Departement, über
die ins Ausgabenbudget von 1920 eingetragenen
Kredite zu verfügen. Sie werden die nach ihrer
Natur unter die verschiedenen Artikel gehören-
den Ausgaben nach den bestehenden Gesetzen
und Reglementen anordnen und regeln.

Art. 2. Die Verteilung der niedreren Departe-
menten gemeinschaftlichen Kredite geschieht durch
die Regierung im Konseil.

Art. 3. Die Mitglieder der Regierung sind,
insofern es sie betrifft, mit der Vollziehung diese
Beschlusses, welcher ins "Memorial" eingeruckt
werden soll, beauftragt.

Bern, den 4. August 1920.

Charlotte.
Die Mitglieder der Regierung :

E. Reuter.
N. W e l t e r .
A. L i e s c h .
A. N e y e n s .
R de Waha .
A. Pescatore.
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Loi du 7 août 1920, portant majoration des
droits d'enregistrement, de t imbre , de succes-
sion, etc.

Nous C H A R L O T T E . par la grace de Dieu
Grande-Duchesse de Luxembourg , Duchesse
de Nassau, etc., etc., etc.;

Notre Conseil d'Etat entendu ;

De l'assentiment de la Chambre des députés;

Vu la dérision de la Chambre des députés du
:30 juillet 1920, et celle du Conseil d'État du 3
août et. portant qu'il n'y a pas lieu a second
vote.

Avons ordonné et ordonnons :
Disposition générale.

Art. 1er A dater du jour où la présente loi
sera devenue exécutoire, les droits fixe et pro-

port ionnel d'enregistrement et d'hypothèque
.seront perçus, sans; aucune majoration addi-
tionnelle, suivant le taux fixé par la présente
loi et le tarif y annexé, quelle que soit la date ou
l'époque de acte et mutations. a déclarer ou a
enregistrer.

Le montant de amendes. tel qu'il est fixé
par la présente la présente loi, appliqué à tous les cas
de contravention antérieurement commises,

Chap. 1er. — Droit de timbre

Art. 2. Le droit de timbre de dimension fixé
par l'art 3 de la loi du.23 septembre 1905 et
par l 'ar t . 6 de la loi du 18 avril 1910 est f ixé à
0.20 ct.par feuille.

Art. 3. Par dérogation à l'art. 7 de la loi du
3 janvier 1889, sur la saisie immobil ière , la trans-.
cription des exploits. de saisie s'opérera par le
dépôt, au bureau de la conservation de hypo-
thèque de la situation de biens d'une copie
de l 'exploit couchée sur un t imbre de modèle

Gesetz vom 7. August 1920, betreffend Er-
höhung der Einregistrements, Stempel,
Erbschaftsgebühren, usw.
Wir Charlotte, von Gottes Gnaden Groß-

herzogin von Luxembourg, Herzogin zu Nassau,
u., u., u.;

Mit Zustimmung der Abgeordnetenkammer

Nach Einsicht der Entscheidung der Abgeord-
netenkammer vom 30, Juli letzthin, wonach eine
zweite Abstimmung nicht erfolgen wird;

Haben verordnet und verordnen :
Allgemeine Bestimmung.

Art. 1. Vom des Inkrafttretens gegen-
wärtigen Gesetzes an werden die festen und
verhältnismäßigen Enregistrements und Hypo-

thekengehrihren, ohne jedwede Zuschlagsab
gaben, nach den durch gegenwärtiges Gesetz
sowie beifolgendem Tarife angeführten Sützen
erhohen, ohne Rückficht Datum und Zeit
punkt der Urkunden und Übertragungen, einer
le(...) ab dieselben vermittels Erklärung oder Re-
gistrierung der Steuer unterworfen sind.

Der Betrag der durch gegenwärtige Gesetz
bestimmten Geldstrafen ist auf alle frühern Zu-
widerhandlungen anwendbar.

Kap. — Stempelgebühren

Art . 2. Die durch Art. 3 des Gesetzes vom 23.
September 1905 und durch Art. 6 des Gesetzes

vom 18 Apr i l 1910 vorgesehene Dimensions
Stempelsteuer ist auf 30 Centimen per Bogen

festgesetzt.

Ar. 3. Zu Abänderung der Bestimmung des
Art. 7 des Gesetzes vom 3 Januar 1889 über
die Immobilienbeschlagnahme, geschieht die Über
schreibung der Beschlagnahmeurkungen permit-
tels Hinterlegung einer Abschrift dieser Urkunde
auf dem Hypothekenahme in dessen Dienstbe-

57 a
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spécial de la dimension du moyen papier au

prix de 0,20 ets.

Le dépôt s'opérera par la remise au conseil
valeur des hypothèques de l'original de l'exploit
de saisie et d'une copie couchée sur le t imbre
spécial ci-dessus, signée et certifiée par l'huis-
sier instrumentaire.

Le jour même du dépôt, le conservateur fera
sur les pièces déposées mention des heure, jour,
mois et an où la remise lui en aura été faite ainsi
que du numéro sons lequel les pièces auront été
inscrites au registre de dépôt prévu par la loi
du 20 mars 1896.

Le montant des salaires sera également an-
noté sur chaque pièce. L'original sera restitué
à l'huissier dans la quinzaine à partir de la date
du dépôt.

Art. 4 Par dérogation à l'art. 1er de la loi du
20 décembre 1818, et à l'art. 2 de la loi 13
mars 1869, le droit de timbre de dimension est
fixé ainsi qu' i l suit :

Le quart de feuille de petit papier . 0,50

La demi-feuille de petit papier 1,00
La feuille de petit papier 3.00
La feuille de moyen papier 2,30
La feuille de grand papier 3,50
La feuille de grand registre 3.00

Par dérogation à l 'art. 37 de la loi du 7 me si
dor an II, combiné avec l 'art . 12. de la loi du 13
brumaire an V I I les extraits du casier judi-
ciaire sont soumis à la taxe de fr. 2,50 y compris.
le droit de timbre. Les exceptions prévues par
l'art. 11 de l'arrêté grand-ducal du 21 août 1901
sont maintenues.

zirk die Immobilien gelegen (...) zu dieser Ab-
schrift wird ein besonderen Stempelbogen mitt-
leren Formates verwandt, (...) Preis auf
20 Centimen festgesetzt ist.

Hinterlegung auf dem Hypothekenamte des Ori-

ginals der Beschlagnahmenrlunde nebst einer auf

vorgenanntem Stempelbogen nieregeschrieb(...)

Abschrift; welche vom instrumentierenden Be-

richtspollzieher gezeichnet und beglaubigt ist

Um Tage der Hinterlegung vermerkt der

Hypothekenbewahrer auf einem jeden der hin-

terlegten Altenstücke, (...)pe, (...)ag, (...)mal und

Jahr, der unter seine Hünde gemachten Übergabe

sowie die Nummer, unter der (...) Aktenstucke

in dem durch das Gesetz vom 20. März 1896

vorgesehenen Hinterlegung register eingetrager

werden.

Der Betrag der dem Hypothekendew(...)er
zustehenden Saläre wird (...) auf jedem
Altenstück angegeben. Das Original wird (...)
Gerichtsvollzieher innerhalb 11 Tagen nach der
Hinterlegung zuruckers(...).
Art.4. Zu Abänderung des Art. 1 des Gesetzes

vom 26. Dezember 1818 und des Art. 2 des

Gesetzes vom 15. März 1869 ist die Dimensions-

stempelgebühr fesgesetzt wie folgt.

Der Viertelbogen des Kleinpapierformates

50 (...)

der Halbbogen des Kleinpapierformates 1,00 Fr.

der Bogen des Kleinpapierformates 3.00 Fr.

der Bogen des Mittelpapierformates 2,30 Fr.

der Bogen des Großpapierformates 3,50 Fr.

der Bogen des Großregisterformates 3.00 Fr.

Zu Abänderung des Art. 37 des Gesetze vom
7. messidor an 11, in Verbindung (...) Art. 12

des Gesetzes vom 13. brumaire an VII, sind die

Auszüge des Strasregisters einer Ta(...) vom

2,50 Fr. Stempelgelä(...)t miteinbegriffen, unter

wor(...)en. Die durch Art. 11 des Großh. Beschlusses

vom 21. August 1901 vorgesehenen Befrei(...)
werden (...)
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Art. 5. Les droits de timbre proportionnel
établis par l'art. 1er de l'ordonnance du 7 octo-
bre 1857, l'art. N° de la loi du 9 février 1874 et
l'art. 9 de la loi du 23 décembre 1913 sont mo-
difiés ainsi qu'il suit:
à, 0,10 cts. pour les effets de commerce de 100 fr.

et au-dessous.

Le taux d'abonnement annuel de 2 fr. par
mille établi par l'art, 2 de la loi du 20 décembre
1910 est fixé à 4 fr. par mille.

L'abonnement annuel est obligatoire.

Art. 5. Die durch Art. 1 der Ordonnanz vom
7. Oktober 1857, Art. 1 des Gesetzes vom 9.
Februar 1874 und Art. 9 des Gesetzes vom 23.
Dezember 1913 vorgesehenen verhältnismäßigen
Stempelsteuer wird wie folgt ergänzt:

10 Ct. für Handelseffekten von und unte 100 Fr.

à 0,20
à 0,30
à 0,40
à 0,50
à 0,60
à 0,70
à 0,80
à 0,90
à 1,00
à 2,00
à 3,00
à 4,00

pour ceux au-dessus de.fr. 100 jusqu'à 200
200 — 300
300 — 400
400 — 500
500 — 600
600 — 700
700 — 800
800 — 900
900 — 1000
1.000 — 2000
2000 — 3000
3000 — 4000

et ainsi de suite en suivant la même progression
et sans fraction.

Art. 6. Le droit de timbre proportionnel établi
à l'art. 5 qui précède est également applicable
aux titres énumérés à l'art. 1er de la loi du 25
janvier 1872.

Art. 7. Par dérogation à l'art. 10 de la loi du
25 janvier 1872, le taux d'abonnement annuel
obligatoire est fixé à 6 centimes par 1000 fr. du
total des sommes assurées pour les sociétés, com-
pagnies et tous assureurs contre l'incendie, con-
tre la grêle et le vol ; ce même taux est fixé à 4 fr.,
par mille du total des versements faits chaque
année aux compagnies ou assureurs sur la vie.

20
30
4
50
60
70
80

90
1 Fr.
2
3
4

100
200
300
400
500
600
700
800
900

1000
2000

3000

200
300
400
500
600
700
800
900

1000

2000
3000
4000

usw. in derselben Stufenfolge und ohne Bruch-
teil.

Art. 6. Die im vorhergehenden Artikel fest-
gesetzte verhältnismäßige Stempelgebühr ist eben-
falls auf die im Art. 1 des Gesetzes vom 25.
Januar 1872 aufgezählten Aktien und Urkun-
den anwendbar.

Art. 7. In Abänderung des Art. 10 des Ge-
setzes vom 25. Januar 1872 ist der jährliche
und obligatorische Abonnementssatz auf 6 Cen-
timen von 1000 Fr. der durch die Versicherungs-
Gesellschaften und alle sonstigen Versicherer
gegen Brand- und Hagelschaden, sowie gegen
Diebstahl versicherten Summen festgesetzt. Der
auf den Gesamtbetrag, der jedes Jahr an die
Lebensversicherungsgesellschaften und sonstigen
Versicherer dieser Art. bewirkten Einzahlungen
vorgesehene Abonnementssatz ist auf 4 Fr. von
1000 Fr. festgesetzt.

Der durch Art. 2 des Gesetzes vom 20. Novem-
ber 1910 bestimmte jährliche Satz von 2 Fr vom
1000 ist auf 4 Fr. vom 1000 festgesetzt.

Das jährliche Abonnement ist obligatorisch.



926

L'art. 12 de la loi du 25 janvier 1872 est

abrogé.

Art. 8. Par dérogation à l'art. 6 de la loi du
23 décembre 1913, le droit de timbre des af-
fiches sur papier ordinaire est fixé, pour une
superficie de quinze décimètres carrés et au-
dessous à 15 et.; pour les superficies supérieures
ce droit sera augmenté de 5 ct. par cinq déci-
mètres complets.

Les affiches ayant subi une préparation quel-
conque en vue d'en assurer la durée, soit que le
papier ait été transformé ou préparé, soif qu'elles
se trouvent protégées par un verre, un vernis ou
une substance quelconque, soit qu'antérieure-
ment à leur apposition on les ait collées sur car-
ton, toile, plaque de métal, etc., sont assujetties
pour chaque annonce à une taxe égale à trois
fois celle fixée par l'alinéa 1er.

Les affiches sur carton, sur toile, sur bois, sur
métal, sur porcelaine les affiches murales, les
affiches lumineuses, les affiches dites panneaux
réclames, les affiches-écrans, les affiches sur
portatif spécial, et, généralement. toutes les af-
fiches autres que celles sur papier, y compris les
inscriptions et reproductions faisant office d'af-
fiches, sont assujetties à une taxe annuelle dont
la quotité est égale à celle fixée par l'alinéa pré-
cèdent.

Les affiches de toute nature désignées à l'ali-
néa précédent qui sont apposées ou établies sur
toute partie d'un immeuble bâti ou non bâti
au delà d'un périmètre de 100 mètres des loca-
lités et faubourgs sont soumises à une taxe
spéciale annuelle ainsi fixée:

50 fr. par mètre carré, pour toute affiche d'une
dimension inférieure à 6 mètres carrés ;

100 fr. par mètre carré, pour les affiches «l'une
superficie de 6 mètres carrés et de moins de 10
mètres carrés;

Art. 12 des Gesetzes vom 25, Januar 1872 ist
abgeschafft.

Art . 8. Zu Abänderung des Art. 6 des Gesetzes
vom 23. Dezember 1913 unterliegen die auf
gewöhnlichem Papier angebrachten Affischen,
für jede Fläche von 15 Quadratdezimeter
und darunter einer Stempelgebühr von 15
Centimen; für größere Flächen erhöht sich diese
Gebühr um 5 Centimen für je e 5 volle Quadrat-
dezimeter.

Diejenigen Plakate, welche, eine besondere
Zubereitung erfahren, um deren Dauer sicher
zu stellen, sei es daß das Papier vollstän-
dig verwandelt oder daß die Anzeige durch Glas,
Lack oder sonst eine Substanz Geschlitzt oder daß.
sie vor ihrem Anschlage auf Pappe, Leinwand,
Metall, usw. geklebt wurde, sind für jede An-
zeige dem dreifachen Betrage der im vorher
gehenden Abschnitte vorgesehenen Taxe unter-
worfen.

Die auf Pappe, Leinwand, Holz, Metall
oder Porzellan hergestellten Anzeigen, die Mat-
eranschläge, die Lichtanzeigen, die Anzeigekafe!n,
Filmanzeigen, die tragbaren Plakate und im
allgemeinen, alle Anschläge, welche nicht auf
Papier angebracht und, unterliegen einer fähr-
lichen laxe deren Betrag dem im vorhergehengen
Absatz festgesetzten Satze gleichkommt. Die im
vorhergehenden Absatzbezeidmeten Plakate unter-
liegen, wenn dieselben in einem Perimeter von
100 Metern außerhalb der Ortschaften
städte an bebauten oder unbebauten Immobi-
lien angebracht sind, einer jahrlichen Taxe, deren
Betrag festgesetzt ist, wie folgt.

50 Fr. für jeden Quadratmeter und fur jeden
Anschlag mit einer Fläche von und unter 6
Quadratmeter.

100 Fr. per Quadratmeter für Anschlage mit
einer Fläche von 6 bis 10 Quadratmeter
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250 fr. par mètre carré, pour les affiches d'une
superficie comprise entre 10 mètres carrés et
20 mètres carrés;

600 fr. par mètre carré, pour les affiches d'une
superficie supérieure à 20 mètres carrés.

La superficie imposable est déterminée, pour
l'application du présent article, par la surface
du rectangle dont les cotés passent par les points
extrêmes de la figure de l'annonce.

Si deux ou plusieurs annonces similaire sont
juxtaposées ou rapprochées de façon à former
un ensemble, il y a lieu d'envisager l'ensemble
pour la détermination de la surface imposable.

Tout affichage effectué ou maintenu avant le
paiement de la taxe est puni d'une amende de
100 fr.

La taxe et l'amende sont dues solidairement:

1° par l'auteur de l'affiche;
2° par l'occupant et. à défaut d'occupant,

par le propriétaire du lieu de remplacement:

3° par l'entrepreneur d'affichage.
Les affiches en contravention peuvent être

saisies ou détruites.
Les taxes annuelles ont due pour l'année

entière, sans fraction. L'année expire le 31 dé-
cembre quelle que soit la date à laquelle l'affi-
chage a eu lieu.

Le paiement d'une deuxième annuité ou d'une
annuité subséquente ne peut être exigé que si
l'affiche n'est pas supprimée dans les six mois
qui suivent l'expiration de l'année échue. Toute-
fois, cette disposition n'est pas applicable ou
cesse d'être applicable, lorsque l'affiche est re-
nouvelée ou entretenue après l'expiration de
l'année,

La taxe annuelle est exigible le 2 janvier de
chaque année et doit être payée au plus tard le
31 janvier.

250 Fr. per Quadratmeter für Anschläge mit
einer Fläche von 10 bis 20 Quadratmeter;

600 Fr. für Anschläge deren Fläche über 20
Quadratmeter hinausgeht.

Behufs Berechnung der Stempelgebühren
dient als Grundlage die Fläche des Rechteckes,
dessen Seiten über die äußersten Punkte der
Anzeige hinausgeben.

Sind zwei oder mehrere gleichartige Anzeigen
in der Weise nebeneinander angebracht oder
zusammengestellt, daß sie ein Ganzes bilden, so
ist das Ganze in betracht zu ziehen um die steuer-
pflichtige Fläche zu berechnen.

Das Anbringen von Affischen oder deren
Beibehalten vor Entrichtung der geschuldeten
Gebühren wird einer Geldstrafe von 100
Franken geahndet.

Die Stempelgebühren sowie die Geldbuße
werden solidarisch getragen :

1. von dem Urheber der Anzeigen;
2. von dem Besitznehmer und mangels dessen

von dem Eigentümer des Platzes, wo die Anzeige
angebracht ist;

3. von dem Anbringer.
Die in .Zuwiderhandlung befundenen Plakate

können beschlagnahmt ohne zerstört worden.
Die fährlichen Taxen sind für das ganze Jahr

geschuldet ohne Bruchteil. Das Jahr endigt
mit dem 31. Dezember, welches auch das Datum
der Anzeige ist

Die zweite Jahresrate oder jede darauffolgende
Rate ist nur geschuldet, wenn die Anzeige nicht
in einer Frist von 6 Monaten vom Schluß des
erfallenen Jahres an gerechnet, entsernt worden
ist. Diese Bestimmung findet jedoch keine Anwen-
dung, wenn die Anzeige nach Jahresablauf er-
neuert oder für deren Erhal tung Sorge getragen
wird.

Die fürliche Taxe wird am. 2. Januar eines
jeden Jahres fällig und muß spätestens am 31.
Januar entrichtet werden.
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Les taxes annuelles peuvent être acquittées
en une fois pour une ou plusieurs années.

Les droits payés ne sont eu aucun cas resti-
tuables.

Le Gouvernement détermine le mode de paie-
ment de la taxe annuelle, et généralement toutes
les mesures d'exécution des dispositions du
présent article.

Les infractions à l'arrêté ministériel pris en
exécution de l'alinéa précédent sont punies d'une
amende de 100 fr.

Le Gouvernement est autorisé, en vue de
sauvegarder la beauté des édifices, monuments,
sites et paysages, à interdire l'apposition dans
des endroits déterminées, de toutes affiches gé-
néralement quelconques ou d'affiches excédant
une certaine dimension.

Les infractions à l'arrêté ministériel pris en
exécution de l'alinéa qui précède sont punies
d'une amende de 25 à 1000 f'r.

Le jugement de condamnation prononcera la
destruction, aux frais du condamné, de l'affiche
illégalement établie.

Les infractions aux dispositions du présent
article et aux arrêtés d'exécution sont constatées
par les préposés de l'administration de l'enre-
gistrement et des domaines, par les officiels de
police judiciaire ainsi que par les agents de la
force publique.

Les procès-verbaux font foi jusqu'à pleine
contraire.

Les agents ayant qualité pour verbaliser ont
le droit de pénétrer sur le terrain où l'affiche est
apposée, afin de s'assurer de l'accomplissement
du présent article et des arrêtés ministériels pris
pour son exécution.

Art. 9. L'art. 7 de la loi du 23 décembre 1913
est complété pur l'alinéa suivant:

Il sera accordé, à titre d'indemnité, aux gen-
darmes, gardes champêtres et autres agents de
la force publique, qui auront constaté les con-

Die jährlichen Gebühren kônnen zugleich für
ein oder mehrere Jahre bezahlt

Die bezahlten Stempelgebühren sind in sei-
nem.

Ein Regierungsbeschluß die Bedingungen
unterr denen die Taxe zu entrichten ist,
sowie alle Vollzugsbestimmungen des gegenwärti-
gen Artitckels fest.

Jede Zuwiderhandlung gegen die Vorschriften
des im vorhergehenden Absatz erwähnten Mini-
nisterialbeschlusses wird mit einer Geldstrafe
von 100 Fr.. bestraft.

Behufs Erhaltung der Gebände.
Denkmäler und Landschafen ist die Regierung
ermächtigt, das Ausbringen von Affichen, ir end-
welcher Art, sowie von solchen, die eine be-
stimmte Fläche übersteigen, an bestimmten
Stellen zu verbieten.

Die Zuwirderhandlungen gegen vorerwähuten
Regierungsbeschluß werden mit einer Geldstrafe
von 25 bis 1000 Fr. bestraft.

Der Strafbescheid spricht, zu Lasten des Ber-
urteilten die Zerstörung der ungesetzlich unge-
brachten Affischen aus.

Die Übertretungen des gegenwärtigen Arti-
kels und der Ministerialbeschlüsse werden durch
die Beannten der Enregistrement und Domänen
verwaltung, durch die Polizeiorgane und die
Agenten der öffentlichen Macht festgestellt.

Die Protokolle sind glaubwürdig bis zum
Gegenbeweis. Die Agenten, die befugt und
Protokolle zu errichten, haben das Recht, sich
an den Ort zu begeben, wo die Plakate ange-
bracht sind, um sich über die Erfällung der Be-
stimmungen des gegenwärtigen Artikels und
der Ministerialbeschlüsse zu überzeugen

Art . 9. Art. 7 des Gesetzes vom 23, Dezember
1913 wird durch folgenden Absatz ergänzt

Den Genommen, Feldhütern und anderen
Agenten der öffentlichen Macht, welche Zuwider
handlungen Festgestellt haben, wird als Entscha-
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traventions, un quart des amendes payées par
les contrevenants.

Le paiement de ces gratifications accordées
aux agents de la force publique, qui auront cons-
taté les contraventions, s'effectue par les soins
de l'administration aussitôt après le recouvre-
ment des amendes et suivant les règles tracées
par le Directeur général des finances.

Par dérogation à, l'alinéa 1er de l'art. 22 de
l'ordonnance du 23 septembre 1841, et l'art. 7
de la loi du 23 décembre 1913, la charge de rap-
porter à l'appui la pièce en contravention est
supprimée.

Art. 10. Les taxes des brevets d'invention
figurant à l'art. 8 de la loi du 30 juin 1880 sont
portées au double.

Art. 11. A partir du 1er janvier 1923 l'ad-
ministration de l'enregistrement percevra un
droit annuel de 2 fr. par 100 fr. des billets de
banque émis dans le pays. Cette taxe est recou-
vrée par fractions trimestrielles et sur déclara-
tion de l'établissement débiteur.

Un arrêté ministériel réglera les mesures
d'exécution du présent article.

digung, ein Viertel der von den Zuwiderhandeln-
den bezahlten Geldstrafen gewährt. Die Zahlung
dieser Vergütungen wird durch die Verwaltung
vorgenommen und zwar sofort nach Erhebung
der Geldstrafen und gemäß den vom General-
direktor der Finanzen zu bestimmenden Vor-
schriften. In Abänderung des Absatzes 1 des
Art. 22 der Ordonnanz vom 23. September
1841, und Art. 7 des Gesetzes vom 23. Dezember
1913, ist die Verpflichtung, die der Steuer hin-
terzogenen Affischen, vorzulegen, abgeschafft.

Art. 13. Die Verfügung, welch gemäß Art.,
34 des Gesetzes vom 23. Dezember 1913, einen
Unterschied zwischen iteln auf den Namen und
auf den Inhaber lautenden behufs Erhebung der
Übertragungsgebühren vorsieht, ist abgeschafft;
in Zukunft unterliegen alle in vorerwähntem
Art. 34 genannten Titel einer jährlichen und
obligatorischen Abonnementsgebühr von 25
Ct. von 100 Fr.

Chap. II. — Droits d'enregistrement.

Art. 12. Le droit fixe de 2 fr. prévu par les
art. 19 al. 4 et 23 de la loi du 23 décembre 1913
est fixé à 3 fr.

Le droit proportionnel d'enregistrement sera
d'un franc au minimum.

Art. 13. La distinction entre titres nomina-
tifs et titres au porteur établie par l'art. 34 de la
loi du 23 décembre 1913 est abolie; à l'avenir
tous les titres dont mention au dit art. 34 sont
assujettis à un droit d'abonnement annuel et
obligatoire de 25 ct., par 100 fr.

Art. 10. Die durch Art. 8 des Gesetzes vom 30.
Juni 1880 festgesetzten Patentgebühren sind
verdoppelt.

Art. 11. Vom 1. Januar 1923 ab, wird die
Enregistrementsverwaltung auf die im Lande
emittierten Banknoten eine jährliche Gebühr
von 2% erheben, diese Gebühr wird trimester-
weise gemäß einer vom betreffenden Bankin-
stitut abzugebenden Erklärung entrichtet

Ein Regierungsbeschluß sieht die Ausführungs-
bestimmungen des gegenwärtigen Artikels vor.

III. — Enregistrementsgebühren.

Art. 12. Die durch Art. 19, Abs. 4 und Art. 23
des Gesetzes Vom 23. Dezember 1913 vorge-
sehene feste Gebühr von 2 Fr ist auf 3 Fr. fest-
gesetzt.

Der Mindestbetrag der verhältnismäßigen
Gebühr beträgt 1 Fr.
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Art. 14. Le texte de l'art. 34 de la loi du 23
décembre 1913 est complété par l'alinéa suivant :

Dans aucun cas le minimum des droits pré-
vus au présent article et à l'art. 37 ci-après ne
pourra être inférieur à 50 fr. par an, à l'excep-
tion toutefois des communes qui n'acquitteront
que les droits calculés sur la valeur des titres
de leurs emprunts.

Art. 15. Le droit de timbre décrété par l'art. 6
de la loi du 25 janvier 1872 et dont mention aux
art. :34 et 37 de la loi du 23 décembre 1913 est
fixé aux taux établis par l'art. 5 de la présente
loi.

Art. 16. A l'art. 37 de la loi du 23 décembre
1913, il est inscrit le texte suivant à la suite du
1er alinéa.:

A défaut de bénéfices, réalisés dans le Grand-
Duché ou à l'étranger, la valeur réelle des éta-
blissements luxembourgeois et étrangers ser-
vira de base pour le calcul de la fraction de ca-
pital assujettie au droit de transmission,

Art. 17. Lors de l'ouverture de la succession
d'un habitant du Grand-Duché, il sera porté
en déduction des droits de succession, une somme
de 6 et par 100 fr. pour chaque année de paie-
ment de la taxe d'abonnement; cette déduction
de 6 et par 100 fr. sera calculée seulement sur
la valeur des titres des sociétés luxembour-
geoises en possession du défunt, et elle ne sera
appliquée qu'aux titres de ces sociétés assujet-
ties au moins pour les trois quarts de l'ensemble
de leur capital à la taxe d'abonnement. Le mon
tant total des sommes à porter en déduction
ne pourra dépasser 80 et par 100 fr.

Art. 18. L'art. 40 de la loi du 23 décembre
1913 est complété par les dispositions suivantes:

Art . 14. Der Text des Art. 34 des Gesetzes
vom.23. Dezember 1913 ist durch folgenden Ab-
saß zu ergänzen :

Der Mindestbetrag der im gegenwärtigen
Artikel vorgesehenen und im folgenden Art. 37
erwähnten Gebühr ist auf 50 Fr. angesetzt, mit
Ausnahme der von den Gemeinden geschuldeten
Übertragungsgebühren, welche auf den wirk-
lichen Wert ihrer Schuldverschreibungen zu
berechnen sind.

Art . 15. Die durch Art. 6 des Gesetzes vom
25 Januar 1872 eingesetzte und in den Art..
34 und 37 des Gesetzes vom 23. Dezember 1913
vorgesehene Stempelgebühr ist auf den im Art,
5 des gegenwärtigen Gesetzes bestimmten Satz
festgesetzt.

Ar t . 16. Am Schlusse des 1. Abs des Art. 37
des Gesetzes vom 23 Dezember 1913 ist folgende
Bestimmung einzustellen

Sind entweder im Großherzogtum oder im
Auslande keine Gewinne erzielt worden, so
dient der reelle Werk der luxemburgischen und
ausländischen Betriebe als Grundlage der Be-
rechnung des Bruchteiles, welcher der Be-
rechnung des Bruchteiles, welcher der Über-

tragungsgebühr unterliegt.
Art. 17. Vom Betrag der Erbschaftsgebühren
die den Nachlaß eines Bewohners des Groß-
herzogtums belasten, wird für jedes der Jahre,
an denen die Abonnementstaxe bezahlt wurden,
ein Betrag von 6 Centimes pro 100 Fr. in Abzug
gebracht. Diese Steuerkürzung von 6 Centimes
pro 100 Fr. tritt aber nur dann ein, wenn die im
Besitze des Erbmassers vorgefundenen Titel, von
einer Luxemburgischen Gesellschaft gehören und
diese wenigstens für drei Viertel ihres Gesamtka-
pitals der Abonnementsgebühr unterliegt. Der
Gesamtbetrag der in Abzug zu bringenden
Summen darf 80 Centimes pro 100 Fr.nicht.

übersteigen
Art. 18. Art. 40 des Gesetzes vom 23.
Dezember 1913 ist durch folgende Bestimmung

zu ergänzen :
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Lorsqu'il s'agit d'une société luxembourgeoise
ayant son siège principal dans le Grand-Duché
et des succursales à l'étranger ou d'une société
étrangère créant ou possédant une succursale
dans le Grand-Duché, le droit prévu par le pré-
sent article est, perçu sur la Fraction du capital
engagé dans le Grand-Duché conformément
à l'art. 37 de la loi du 23 décembre 1913 et aux
art. 13, 14, 15 et 16 qui précèdent.

Art. 19. Le droit de 25 et. par 100 fr. prévu
à l'art. 40 de la loi du 23 décembre 1913 est fixé
à 0,50 %.

Art. 20. Les dispositions de l'art. 22 de la loi
du 22 frimaire au VII sont applicables aux baux
d'objets ou de droits mobiliers.

Les actes de bail indiqueront la commune, la
section, le lieu dit ou la rue et le numéro cadas-
tral de l'immeuble loué sous peine d'une amende
de 10 fr. pour chaque contravention.

Le droit de cautionnement prévu par l'art. 9
de la loi du 27 ventôse an IX est aboli.

Chap. III. — Droits de succession et de mutation
par décès.

Art. 21. Le § 1er de l'art. 755 du c. c. est mo-
difié comme suit :

Les parents collatéraux au delà du sixième
degré ne succèdent pas à l'exception des descen-
dants des frères et soeurs du défunt. Toutefois
les parents collatéraux succèdent jusqu'au hui-
tième degré lorsque le défunt n'était pas capa-
ble de tester, à moins que son incapacité ne ré-
sulte de l'interdiction légale.

Handelt es sich um eine luxemburgische Ge-
sellschaft, die ihren Hauptsitz im Großherzogtum
hat, aber Filialen im Auslande besitzt, oder um
eine ausländische Gesellschaft, die eine Filiale
im Großherzogtum gründet oder bereits besitzt,
so wird die durch gegenwärtigen Artikel vorge-
sehene Gebühr nur auf den Bruchteil des Kapi-
tals erhoben, welcher im Großherzogtum in-
vestiert ist, sowie es im Art. 37 des Gesetzes vom
23. Dezember 1913 in Verbindung mit den Art.
13, 14, 15 und 16 des gegenwärtigen Gesetzes
bestimmt ist.

Ar t . 19. Die durch Art. 40 des Gesetzes vom
23 Dezember 1913 eingeführte Gebühr von
25 Centimes pro 100 Fr. wird auf 50 Centimes
pro 100 Fr. erhöht.

Art . 20. Die Mietverträge über Mödel und
Mobiliargüter unterliegen den Bestimmungen
der Art . 22 des Gesetzes vom 22 frimaire an VII.

Die Pachtverträge über Immobilien müssen
die Gemeinde, die Sektion, die nähere Orts-
benennung oder die Straße und die Nummer
des Katasters. angeben, widrigenfalls sie, für
jede Zuwiderhandlung, einer Geldstraße von
10 Fr. verfallen.

Die durch Art. 9 des Gesetzes vom 27. ventose
an IX vorgesehene Gebühr für Bürgschaften
ist abgeschafft.

Kap. III. — Gebühren auf Erbschaf-
ten und auf d e n d u r c h den Tod
eines i m Auslande wohnenden
Erblassers erfolgten. Besitz
wechsel.

Ar t . 21. Der Abs. 1 des Art . 755 des Civil
gesetzbuches ist wie folgt zu ergänzen :

Nichterbberechtigt sind mit Ausnahme der
Abkömmlinge von Geschwistern, alle Verwandten
der Seitenlinie über den 6. Grad hinaus, Diese
Verwandten sind aber erbberechtigt bis zum 8.
Grade, wenn der Erlasser unfähig war zu
testieren, es müßte denn sein, daß diese Unfähig-
keit die Folge der gesetzlichen Interdiktion wäre.

57a
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Art, 22. Par dérogation aux art. 17 et 24 de
la loi du 27 décembre 1817 et à l'art. 46 de l'or-
donnance du 23 septembre 1841 le droit de suc-
cession et le droit de mutation par décès sont
fixés ainsi qu'il suit:

a) entre époux sans enfants ni descendants
communs, 4 %;

b) entre frères et sœurs, 6 %;
c) entre oncles ou tarifes et neveux ou nièces,

entre l'adoptant et l'adopté, 9 % ;

d) entre grands-oncles ou grand'tantes et pe-
tits neveux ou petites nièces, entre l'adoptant
et les descendants de l'adopté, 10%;

e) entre tous autres parents ou personnes
non parentes, 15 %.

L'ayant droit en ligne directe ou le conjoint
ayant des enfants communs ou descendants
d'eux qui recueille ou acquiert dans une succes-
sion au delà de ce qu'il aurait recueilli ou acquis
ab intestat acquittera sur la quotité disponible
qui lui est léguée par préciput et hors part un
droit de fr. 2,50%, et sur le surplus 5 %.

Pour tout ce que les personnes énumérées ci-
dessus, à l'exception toutefois des ayants droit
en ligne directe ou du conjoint ayant des enfants
communs ou descendants d'eux, recueillent ou
acquièrent au delà de ce qu'elles auraient re-
cueilli ou acquis ab intestat 15%.

Les alinéas 1, 2 et 3 de l'art. 57 de la loi du 23
décembre 1913 sont abrogés.

En cas de renonciation, l'accroissement au
profit d'un héritier sera passible, outre les droits
de succession sur la part accrue, du droit, pro-
portionnel de vente prévu par le § IX n°2 du
tarif annexé à la présente loi.

Art . 22. Zu Abänderung der Art. 17 und 24
des Gesetzes vom 27. Dezember 1817 und de
Art. 46 der Ordonnanz vom 23. September
1841 sind die Gebühren auf Erbschaften und
auf den durch den Tod eines im Auslande woh-
nenden Erblassers erfolgten Besitzwechsel fest-
gesetzt wie folgt :

a) zwischen Ehegallen ohne Kimper und ohne
gemeidchaftliche Abkommlinge, 4%:
b) zwischen Brüdern und Schwestern, 6 % ;
c) zwischen Onkel oder Tanten und Reffen

oder Richten, Adopti(...)ater und Adoptivkind,
9%;

d) zwischen Großonkel oder Großtante und
Großneffe oder Großnichte, Adopti(...)ater und

den Abkömmlingen von Adoptivkindern, 10 % ;
zwischen allen andern Verwandten oder nicht
verwandten Personen, 15 %.
Erwirbt oder erhält der Erbberechtigte in-
direkter Linie oder der Ehegatte mit gemein
schaftlichen Kindern oder deren De(...)zendenten
Teile einer Erbschaft, welche ohne Testament ihm
nicht erfüllen wären, so hat er eine Gebühr
von 2,50 % auf den verfügbaren Teil, der ihm
zum Voraus und außer Teil vermacht

ist, und.

eine folche von 5 % auf den Überschutz zu ent-
richten.

Mit Ausnahme der Erbberechtigten in direkter
Linie oder des Ehegatten mit gemeinschaftlichen
Kindern oder deren Deszendenten, verfallen
alle obengenannten Personen auf den Teil der

Erbschaft, welcher ohne Testament ihnen nicht
erfallen wäre, einer Gebühr von 15 %

Die Absüße 1, 2 und 3 des Art. 57 des Gesetzes
vom 23. Dezember 1913 sind abgeschafft.
Im Falle der Verzichtleistung unterliegt das
einen Erben zustehende Zuwacherechte, und zwar,
auf den ihm auf diese Weise anerfallenen Teil
der Erbschaft, außer den Erbschaft gebühren,
der verhältnismäßigen, im § 9 Nr. 2 des gegen-

wärtigen Gesetzes angeschlossenen Tarifes vor-
gesehenen Verkaufsgebühr.
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Tous ces droits sont augmentés de la manière
déterminée par la loi du 18 août 1916 dont le
barème est complété ainsi qu'il suit:

lorsque cette part excède 500.000 fr. sans dé-
passer 750.000 fr. de 12/10 ;

lorsque cette part excède 750.000 fr. sans dé-
passer 1.000.000 fr. de 13/10 ;

lorsque cette pari excède 1.000.000 fr. sans
dépasser 1.250.000 fr. de 14/10 ;

lorsque cette part excède 1.250,000 fr. sans
dépasser 1.500,000 fr. de 15/10;

lorsque celle part excède 1.500.000 l'r. sans
dépasser 1,750.000 fr. de 16/10;

lorsque celle part excède 1.750.000 fr. sans
dépasser 2.000.000 fr. de 17/10;

lorsque celle pari excède 2.000.000 fr. sans
dépasser 2.500.000 fr. de 18/10 ;

lorsque cette part excède 2.500.000 fr. sans
dépasser .3.000.000 fr. de 19/10 ;

lorsque cette part excède 3.000.000 fr. sans
dépasser 3.500.000 fr. de 20/10;

Iorsque cette part excède 3.500.000 fr. de
22/10.

Par dérogation au n° 4 de l'art. 24 de la loi
du 27 décembre 1817, les successions recueillies
par les époux sans enfants, par les collatéraux
ou par les étrangers sont exemptes de tout droit
si la totalité de la valeur de la succession dis-
traction faite des dettes ne s'élève pas au delà
de 1.000 fr.

Art. 23. Par dérogation à la loi du 12 décem-
bre 1819 et à l'art. 2 de la loi du 23 décembre
1913 les droits de succession et de mutation
sur les legs et les donations en faveur des com-
munes, des établissements publics ou d'utilité
publique, des hospice et des bureaux de bien-
faisance, des fabriques d'église, des c o n s i s -
toires et des synagoges, sont fixés à 6 fr. par
100 fr.

Toutefois sont exempts de tous droits les legs

Alte Erbschafts und Mutationsgebühren fallen
unter die Staffelung des Gesetzes vom 18. August
1916, welche wie folgt ergänzt wird ::

Beträgt der Wert des Erbschaftsanteiles
über 500.000 bis 750.000 Fr. einschließlich

um 12/10;
über 750.000 bis 1.000.000 Fr. einschließlich

um 13/10;
über 1.000.000 bis 1.250.000 Fr. einschließ-

lich 14/10 ;
über 1.250.000 bis 1.500.000 Fr.einschließ-

lich um 15/10 ;
über 1.500.000 bis 1.750.000 Fr. einschließ-

lich um 16/10 ;
über 1.750.000 bis 2.000.000 Fr. einschließ-

lich um 17/10 ;
über 2.000.000 bis 2.500.000 Fr. einschließ-

lich um 18/10 ;
über 2.500.000 bis 3.000.000 Fr. einschließ-

lich 19/10;
über :3.000.000 bis 3.500.000 Fr. einschließ-

lich 20/10;

über 3.500.000 22/10.
Zu Abänderung der Nr. 4 des Art. 24 des
Gesetzes vom 27. Dezember 1817 sind die Erb-
schaften, welche dem Ehegatten ohne Kinder,
den Verwandten der Seitenlinien oder fremden
Personen anerfällen von allen Gebühren be-
freit, wenn der Gesamtwert des Nachlasses, ab-.
züglich der Schulben den Betrag 1000 Fr.

nicht übersteigt.
Art. 23.Zu Abänderung des Gesetzes vom 12.
Dezember 1849 und des Art. 2 des Gesetzes vom
23. Dezember 1913 sind die Erbschaft und
Mutationsgebühren auf Vermächtnisse und
Schenkungen an Gemeinden, öffentliche An-
stalten, oder solchen von öffentlichem Nutzen,
Hospitäler, Armenbüros, Kirchenfabriken, Con-.
sisterien und Synagogen auf 6 % Festgesetzt
Von diesen Gebühren sind befreit die Vermächt-
nisse und Schenkungen zu Gunsten von Studien
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et donations ayant pour objets la fondation de
bourses d'études aux universités ou aux établis-
sements publics d'enseignement.

Les dispositions du présent article sont appli-
cables exclusivement aux administrations et
établissements luxembourgeois.

Les dispositions de la loi du 18 août 1916 ne
sont pas applicables aux legs et donations dont
mention au présent article.

Art. 24. Les droits additionnels établis par
l'art. 2 de l'ordonnance royale grand-ducale du
23 septembre 1841 et l'art de la loi du 15
mars 1869 sont abolis.

Art. 25. Les biens dont le défunt a disposé à
titre gratuit dans l'année précédent le décès
sont considérés comme faisant partie de sa
succession, si la libéralité n'a pas été assujettie
au droit d'enregistrement établi pour les dona-
tions.

Art. 26. Dans le cas d'un contrat renfermant
une stipulation au profit d'un tiers nommé-
ment désigné, les sommes ou valeurs que le tiers
est appelé à recevoir à titre gratuit au décès du
stipulant sont considérées comme recueillies à
titre de legs par le bénéficiaire dans la succes-
sion du stipulant, si la stipulation n'a pas été
assujettie au droit d'enregistrement établi pour
les donations.

Le tiers est présumé recevoir à titre gratuit,
sauf preuve contraire.

Si la stipulation est faite par un époux au pro-
fit de son conjoint dans les conditions prévues
au premier alinéa ci-dessus, les sommes ou va-
leurs qui adviennent au bénéficiaire sont consi-
dérées comme recueillies à titres de legs à con-
currence de leur montant intégral. Dans l'hy-
pothèse visée à l'alinéa précédent, la circon-
stance que la stipulation est, réciproque n'en-
lève pas à celle-ci le caractère de libéralité.

börsen an den Universitäten oder öffentlichen
Lehranstalten.

Die Bestimmungen des gegenwärtigen Artikel-
beziehen sich ausschließlich, auf luxemburgische
Verwaltungen und Anstalten.

Das Gesetz vom 18 August 1916 findet auf
die genannten Vormachtnisse und Schenkungen
teine Anwendung.

Art. 24.Die durch Art. 2 der Komgl. Großh.
Ordonnanz vom 23. September 1841 und Art. 1
des Gesetzes vom 15 März 1869 vorgesehenen
Zuschlagabgaben sind abgeschafft.

Art. 25. Die Guter, uber welcher, der Erbmasser
im Laufe des Jahres, welches seinem Tode
immittelbar vorhergeht, unentgeltich verfugt
hat, unterliegen den Erbschaftsgebuhren, wenn
die Zuwendunq den fur Schenkungen vorge
schenen Enregistrementsgebühren nicht unter
worfen wurden..

Art. 26. Enthalt ein Vertrag eine Leistung
zu Gunsten eines Tritten, so gehoren die Sum-
men und Mobiliarwerte die der Tritte befugt
ist, unentgeltlich am Sterbetage des Stipulieren
den zu fordern, als Vermachtnis zum Rachlaß
des letzteren, wenn die bedungene Leistung den
für Schenkungen vorgesehenen Enregistrement-
gebühren nicht unterworfen wurde..

Bis zum Gegenbeweise, ist die Zuwendung
zu Gunsten eines Tritten als Schenlung zu
betrachten.

Wird unter den im ersten Absatz erwahnten
Bedingungen ein Vertrag abgeschlossen, wo

durch einer der Ehegatten zu Gunsten des an-
dern, eine Leistung vorsieht, so sind die Summen
und Wertschaften, die dem begünstigten Ehe-
galten anerfallen, in ihrem Gesammtbetrage
als infolge Vermächtnisse erworben zu betrach-
ten.

Der Umstand, daß die Leistung auf Gegen
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Art. 27. Les biens meubles ou immeubles
qui ont été vendus ou cédés à titre onéreux par
le défunt à l'un de ses parents au degré succes-
sible ou à une personne interposée sont consi-
dérés, pour la perception du droit de succession
ou du droit de mutation par décès, exigibles du
chef de l'héridité du défunt, comme faisant par-
tie de sa succession et recueillis à titre de legs
par l'acquéreur ou par le cessionnaire, si le de-
cujus, aux termes de la convention, s'est réservé
l'usufruit ou a stipulé l'abandon à son profit
de l'usufruit d'un autre bien ou de tout autre
droit viager ou rente viagère, à moins qu'il ne
soit établi que la vente ou la cession a eu lieu
plus de trois mois avant la mort du decujus. Si,
aux termes de la convention, le défunt a stipulé,
en outre, l'abandon à son profit d'un bien en
propriété, la valeur, au jour de la vente ou de la
cession, de ce qui est compris dans cet abandon
est déduite des sommes ou valeurs à porter à
l'actif de la succession du défunt en exécution
de l'alinéa précédent. Le droit d'enregistrement
qui a été perçu lors de l'enregistrement de l'acte
de vente ou de cession, et le cas échéant, le droit
de transcription sont déduits du droit de succes-.
sion ou du droit de mutation par décès, dans la
mesure où ces derniers droits sont exigibles en
vertu du présent article.

Les dispositions du présent article sont égale-
ment applicables si, à défaut de parenté au degré
successible entre le decujus et le cessionnaire
ou l'acquéreur, ceux-ci ou une personne inter-
posée viennent à la .succession du défunt à quel-
que titre que ce soit. Sont réputées personnes
interposées, les personnes désignées dans les
art. 911, deuxième alinéa, et 1100 du Code civil ,

seitigkeit beruht, kann ihr nicht den Charakter
einer Schenkung nehmen.

Art. 27. Hat der Erblasser zu seinen Lebzeiten
unter entgeltlichem Titel Möbel oder Immobiliar-
güter an einen seiner erbberechtigten Verwand-
ten oder an einen Vermittler verkauft, so sind
diese Güter, behufs Berechnung der Erbschafts
oder Mutationsgebühren, welche den Nachlaß.
des Verstorbenen belasten, als zur Erbschaft
gehörig und vom Ankäufer als in Folge eines
Vermächtnisses erworben zu betrachten, wenn
der Erblasser sich in dem Vertrage die Nutzung
reserviert hat, oder wenn er zu seinen Gunsten
die Nützung eines andern Gutes oder sonst ein
lebenslangliches Recht oder Rente ausbedungen
hat, wofern nicht nachgewiesen ist, daß, der Ver-
kauf oder der Übertrag seit mehr als 3 Monaten
vor dem Tode des Erblassers Stattgefunden hat.

Hat der Erblasser außerdem, in dem Vertrag
die Cession eines Eigentumsrechtes zu seinen
Gunsten ausbedungen, so wird der wert, der
in dieser Cession begriffeneu Güter von den
Summen und Wertschaften, welche gemäß vor-
stehenden Absatz in die Aktivmasse des Nach-
lasses fallen, in Abzug gebracht. Die Enregistre-
mentsgebühren und etwaigen Falls, die Über-
schrebungsgebüchen, zu welchen der Verkauf
oder die Cession Anlaß gab, werden von den
Erbschafts oder Mutationsgebühren, soweit diese
letzteren in Gemäßheit des gegenwärtigen Ar-
tikels geschuldet sind, abgezogen. Die Bestim-
mungen des gegenwärtigen Artikels sinden eben-
falls Anwendung, wenn auch zwischen dem Erb-
lasser und dem Ankäufer keine Verwandschaft
im erbberechtigten Grade besteht, der letztere
aber, oder ein Vermittler unter sonst einem Titel
an der Nachlassenschaft des Verstorbenen be-
teiligt ist. Als Vermittler gelten die in Art.
911, Abs. 2 und 1100 des Civilgesetzbuches auf-
gezeichneten Personen.

Art. 28. Der in Gemäßheit des Abs. 1 des
Art. 28 zu erbringende Beweis kann nur auf

Art. 28. La preuve à administrer en vertu
du premier alinéa de l'art, 27 ne peut, être fournie
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Art. 31.Si les dettes portées au passif d'une
déclaration de succession sont commerciales,
l'administration peut exiger pour leur admission,
et ce sous peine de rejet, la production, sans
déplacement des livres de commerces du défunt.

Elle a le droit de puiser dans les livres ainsi
communiqués tous renseignements utiles au
point de vue de la, détermination de l'actif im-
posable, et en cas d'instance, la communication
en justice des dits livres ne peut être refusée.

Art. 32. Pour la liquidation du droit de suc-
cession ne sont pas admises en déduction de
l'actif imposable, les dettes contractées par le
défunt au profit de l'un de ses héritiers, léga-
taires ou donataires ou de personnes interposées.

Cette disposition est également applicable aux
dettes contractées par le défunt: a) au profit
d'héritiers qu'il a exclus de sa succession par
une disposition testamentaire ou contractuelle;
b) au profit d'héritiers, donataires ou légataires

schriftlichen Wege geliefert werden. Die dies-
bezüglichen Schriftstücke müssen ein sicheres Da-
tum seit mehr als 3 Monaten von dem Sterbe-
tage des Erblassers angerechnet, tragen.

Art. 29. Die Gegenscheine sind dem Staate
gegenüber wirkungslos, insofern sie eine Ver-
minderung der zu belegenden Aktivmasse bei-
zweiten.

Art. 30. Das Recht auf Forderung der Erb-
schaftsgebühren, Mutationsgebühren bei To-
desfall und der Geldstrafen, denen die Deklaran-
ten wegen Verzögerung in der Hinterlegung,
der Erbschaftserklärung, oder Hinterziehung vom
Mobiliar und Immobiliargütern verfallen sind,
solange der Gegenbeweis nicht erbracht ist, ge-
nügend nachgewiesen, durch Urkunden, welche
der Erblasser zu seinen Gunsten oder auf seinen
Antrag abgeschlossen hat und die sein Eigentum-
bekunden.

Art. 31. Sind die im Passivum einer Erbschafts
erklärung aufgezeichneten Schulden kommer-
zieller Natur, so hat die Verwaltung das Recht,
jedoch nur am Ort der Aufbewahrung, die Vor-
zeigung der Handelsbücher, des Erblassers zu
verlangen bei Strafe, im Weigerungsfa!le, der
Verwerfung dieser Schulden.

Sie ist ferner besugt in diesen Büchern alle
Aufschlüsse zu nehrnen, die sie für ersorverlich-
crachtet, die zu belegende Aktivmasse des Erb-
lassers festzustellen; im Falle von Recht(...)pre-
tigkeiten kann das Vorlegen dieser Bücher vor
Gericht nicht verweigert werden.

Art. 32.Behufs Berechnung der Erbschafts-
gebühren sind die vom Erblasser zu Gunsten
seiner Erben, Legataren, Schenknehmern oder
Vermittlern eingegangenen Schulden vom Pas-
sivum ausgeschlossen.

Diese Bestimmung findet ebenfalls Anwendung
auf diejenigen Schulden, welche der Verstorbene
eingegangen hat:

a) zu Gunsten eines Erben, den er durch eine
testamente oder vertragsmäßige Versfus

qu'au moyen d'écrits ayant acquis date certaine
plus de trois mois avant le décès du decujus.

Art. 29..Les contre-lettres ne sont pas oppo-
sables à l'État, en tant qu'elles auraient pour
effet de diminuer l'actif imposable.

Art. 30. La demande du droit de succession,
du droit de mutation et des amendes pour dé-
faut de déclaration ou pour omission de biens
quelconques, meubles et immeubles, est, jus-
qu'à preuve contraire, suffisamment établie
par les actes passés par le défunt à son profit, ou
à sa requête, et constatant sa propriété.
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qui ont renoncé à la succession ou à la dispo-
sition testamentaire ou contractuelle faite en
leur faveur.

Sont réputées personnes interposées, les per-
sonnes désignées dans les art. 911 dernier alinéa,
et 1100 du Code civil .

Toutefois les dettes susvisées sont admissibles
au passif :

1° si elles sont constatées par des écrits pro-
batoires enregistrés plus de trois mois avant le
décès;

2° si elles ont pour cause immédiate et directe
l'acquisition, l'amélioration, la conservation
ou le recouvrement d'un bien qui se trouvait.
dans le patrimoine du decujus au jour de son
décès.

Art. 33. L'administration a, dans tous les
cas, la faculté d'exiger des déclarants pro-
duction d'une attestation du créancier certifiant
qu'une dette portée au passif de la déclaration
de succession ex.stant à la charge du decujus au
jour de son décès. L'attestation doit être signée
par le créancier personnellement, par son repré-
sentant légal ou par un mandataire spéciale-
ment constitué à cet effet; l'administration peut
également exiger, dans tous les cas, que la signa-
ture du créancier et, le cas échéant, de celui qui
agit en son nom, soit légalisée par le bourgmes-
tre de la c o m m u n e où rés ide le signataire.

L'attestation reste annexée à la déclaration
rie succession; elle est exempte du droit de tim-
bre et elle ne peut pas être refusée par le créan-
cier, sous peine de dommages-intérêts, lors-
qu'elle est légitimement réclamée.

Toute personne qui a faussement attesté
l'existence d'une dette ou qui a affirmé l'exis-
tence d'une dette supérieure à celle qui était
réellement due par le défunt encourt, indivi-
duellement et sans recours, une amende égale
au quintuple de la somme sur laquelle porte la

gung von seiner Erbschaft ausgeschlossen hat-'
b).zu Gunsten von Erben, Schenknehmern oder

Legatären, welche auf die Nachlassenschaft oder
auf eine testamentarische oder vertragsmäßige
Verfügung verzichten.

Als Vermittler sind diejenigen Personen zu
betrachten, welche näher in den Art. 911 und
1100 des Civilgesetzesbuches bezeichnet sind.

Die abgenannten Schulden sind folgenden
Fällen zulässig:

1. wenn dieselben durch Urkunden festgestellt
snd, die seit mehr als 3 Monaten vor dem Sterbe-
tage registriert sind ;

2.. wenn dieselben die direkte und unmittel-
bare Ursache des Erwerbes, der Verbesserung,
der Erhaltung oder der Beitreibung von Gütern
sind, welche sich am Sterbetage des Erblassers
in dessen Erbmasse vorgefunden haben.

Art. 33. Die Verwaltung ist in allen Fällen
befugt von den Deklaranten das Vorzeigen eines
vom Gläubiger ausgestellten Zengnisses zu
forbern, welches bescheinigt, das die im Passivum
der Erbschaftserklärung eingetragene Schuld
am Sterbetage des Erblassers, .zu dessen Lasten
bestanden hat. Diese Bescheinigung muß vom
Gläubiger selbst, oder von seinem geseßlichen
Vertreter oder von einem besonders dazu be-
stellten Bevollmächtigten gezeitchnet sein; die
Verwaltung kann ferner, in allen Fällen, ver-
lanqen, daß die Unterschrift des Gläubigers oder
seines Vertreters vom Bürgermeister seiner Ge-
meinde beglaubigt wird. Die Bescheinigung
bleibt der Erbschaftserklärung beigebogen, ist
stempelfrei und kann nicht vom Gläubiger ver-
weigert werden, bei Strafe von Schadenerfaß
im Weigerungsfalle einer regelmäßig verlangten
Bescheinigung.

Derjenige, welcher fälschlich das Bestehen
einer Schuld bezeugt oder das Bestehen einer
Schuld behauptet, deren Betrag höher ist als
der in Wirklichkeit vom Erblasser geschuldete,
verfälle, persönlich und ohne Rekurs, einer
Geldstrafe, welche dem fünffachen Betrage der
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fausse attestation ou affirmation; elle est, eu
outre, solidairement tenue avec les héritiers ou
légataires au paiement des droits qui auraient
été éludés par le l'ait de la contravention, des
intérêts et des amendes.

Les dispositions de l'alinéa qui précède sont,
le cas échéant, applicables tant au créancier
qu'au mandataire qui a signé l'attestation.

L'Administration est autorisée à établir les
contraventions visée au quatrième alinéa du
présent article par tous moyens de droit com-
mun, à l'exception du serment.

Art. 34. La loi du 26 décembre 1892 concer-
nant les remises dues aux receveurs du chef de
la perception du droit sur les mutations immo-
bilières à titre onéreux, est abolie.

Dispositions transitoires.

Art. 35. 11 est accordé un nouveau délai de
trois mois, à dater de la promulgation de la pré-
sente loi, pendant lequel les actes non écrits
sur papier timbré et portant mutation de biens
immeubles, les baux ne renfermant pas l'indi-
cation de la commune de la section, du lieu dit
et du numéro cadastral, les omissions de biens
dans les déclarations de succession ou de mu-
tation par décès, ainsi que, les simulations de
prix et les insuffisances d'évaluations anté-
rieures à la présente loi, et pour lesquels il n'y
a eu aucun acte de poursuite ni aucune requête
d'expertise de la part de l'administration de
l'enregistrement, pourront être soumis à la for-
malité du timbre et de l'enregistrement, et être
déclarés et rectifiés moyennant paiement des
simples droits et sans amendes.

S u m m e gleichkommt, über die er die falsche
Bescheinigung abgegeben hat. Er ist außerdem
solidarisch mit den Erben, und Legataren die
die Entrichtung der Gebühren verpflichtet, welche
infolge der Zuwiderhandlung umgangen würden,
sowie der Zinsen und Geldstrafen. Die Bestim-
mungen des vorhergehenden Absaßes sind, et
waigenfalls, sowohl auf den Gläubiger als auf
den Bevollmächtigten anwendbar, der die Be-
scheinigung unterschrieben hat.

Die Verwaltung ist ermächtigt, die Zuwider-
handlungen, auf die es im Abs. 4 des gegenwär-
tigen Artikel abgesehen ist, durch alle nach dem
gemeinen Rechte zulässigen Beweismittel fest-
zustellen mit Ausnahme des Eides.

Art . 34. Das. Gesetz vom 26 Dezember 1892
betreffend die den Einnehmen für die Einzieh-
ung der Besitzwerchselgebühren zustehenden Re-
mifen ist abgeschafft.

Übergangsbestimmungen.

Art . 35. Vom Tage der Veröffentlichung ge-
genwärtigen Gesetzes an wird eine neue von
von drei Monaten gewährt, während welcher
die nicht auf Stempelpapier geschriebenen und
einen Besitzwechsel von unbeweglichen Gütern
betreffenden Urkunden, die Pachwerträge, welche
die Angaben der Gemeinde, der Sektion, des
Ortes und der Nummer des Katasters nicht ent-
halten, die Verheimlichung von Gütern in den
Erbschastserklärungen und in solchen, welche den
Besitzwechsel eines im Auslande wohnenden
Erblassers betreffen, sowie die unaufrichtigen
Preisangaben und die ungenügenden Abschätz
ungen, welche vor dem gegenwärtigentigen Abschätz-
uorgekommen find und gegen welche weder ein
Verfolgungsatt noch ein Antrag auf Abschätzung
seitens der Enregistrementsverwaltung erganzen
ist, mittels Entrichtung der einfachen Gebühren
und ohne Geldstrafe, der Formalität des Stem-
pels und der Registrierung unterbreitet, erklärt
und berichtigt werden können.
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Art. 36. A dater du 24 février 1920 inclusive-
ment les droits proportionnels d'enregistrement
et d'hypothèques ci-après énumérés, portant
sur un import supérieur à fr. 50.000, seront per-
çus rétroactivement suivant le taux fixé par la
présente loi et le tarif y annexé, quelle que soll
la date ou l'époque des actes et mutations dé-
clarés ou enregistrés, resp. à déclarer ou à en-
registrer, savoir:

1° Les droits proportionnels prévus aux nos 2
à 6 inclusivement du § IX chap. Ier du tarif an-
nexé à la présente loi pour autant qu'ils s'ap-
pliquent aux immeubles.

2° Les droits proportionnels prévus à l'art, 19
de la présente loi et au n° 2 du § III, chap. 1er

du tarif y annexé.

3° Les droits proportionnels inscrits à l'art. 13
de la présente loi,

4° Le droit de transcription prévu au § III.
chap. I l du tarif annexé à la présente loi pour
autant qu'il s'applique aux actes; emportant
mutation à titre onéreux de biens immeubles.

De même, les droits proportionnels énumérés
au présent article encore dus à la date du 24 fé-
vrier 1920 ainsi que les droits, proportionnels,
dont le recouvrement a été tenu en suspens, à
n'importe quel titres, jusqu'à la même date du
11 février 1920 seront perçus ,suivant le taux
fixé par la présente loi et le tarif y annexé,

Toutefoisi |es actes authentiques payés avant
le 24 février 1920 et non enregistrés ou non pré-
sentés à la transcription avant cette date seront
passibles seulement des droits d'enregistrements
et d'hypothèque en vigueur avant la présente
loi, lorsqu'ils ont pour objet une mutation im-
mobilière à titre onéreux, Néanmoins les actes
authentiques antérieurs au 24 février 1920 con-

Art. 36. Die nachfolgenden verhältnismäßigen
Enregistrements n. Hypothekengebühren, welche
auf einen höheren Betrag als 50.000 Fr. Be-
zug haben, werden mit rückwirkender Kraft vom:
24. Februar 1920 einschließlich an, nach den
durch gegenwärtiges Gesetz sonne beifolgenden
Tarife angeführten Süken erhoben ohne Rück-
sicht auf Datum und Zeitpunkt der Urkunden
und Übertragungen, einerlei ob dieselben ver-
mittels Erklärung, oder Registrierung der Steuer
zu unterwerfen sind, nämlich:

1. die durch die Nr. 2 bis 6 einschließlich, des
§ 9, Kap. 1 des gegenwärtigem Gesetze beilie-
genden Tarifes vorgesehenen verhältnismäßigen
Gebühren insofern sie sich auf Immöbel be-
ziehen;

2. die durch Art. 19 des gegenwärtigen Gesetzes
und Nr. 2 der § III, Kap. 1 des beiliegenden
Tarifes vorgesehenen verhältnismäßigen Ge-
bühren;

3. die in Art. 13 des gegenwärtigen Gesetzes
eingetragenen verhältnismäßigen Gebühren;

4. die im § III, Kap. 2 des gegenwärtigen
Gesetzes beigefügten Tarifes vorgesehenen Über
schreibungsgebühren, insofern sie sich auf einen
Besitzwelche vom unbeweglichen Gütern be-
ziehen.

Desgleichen werden die im gegenwärtigen
Artikel aufgezählten verhältnismäßigen Gebühren,
die noch, um 24. Februar 1920 geschuldet waren,
ferner die verhältnismäßigen Gebühren, deren
Einziehung aus irgend welchen Grunde bis
zum 21. Februar 1920 aufgeschoben wurde,
nach den durch gegenwärtiges Gesetzt sowie bei
folgenden Tarif angeführten Sätze erhoben.

Die authentischen Akte jedoch, welche vor
dem 24. Februar 1920 aufgenommen, aber
weder der Registrierung noch der Überschrei-
bung formalität vor diesem Datum unterschreitet
wurden und einen Besitzwechsel vom unbeweg-
lichen Gütern unter entgeltlichem Titel zum Ge-
genstand haben, unterliegen den Enregistrement.
und Hypothekengebühren nach den Sitzen wie

57 (...)
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Les droits supplémentaires énumérés au pré-
sent article seront recouvrés par le receveur de
l'enregistrement; ils sont recouvrables sur les
parties déclarantes ou sur les acquéreurs à moins
de stipulation expresse que les droits de muta-
tion et de transcription sont exclusivement à
charge du vendeur.

A défaut de paiement des droits supplémen-
taires dans les trois mois à partir de la promul-
gation de la présente loi, le recouvrement en
sera poursuivi par voie de contrainte comme en
matière d'enregistrement.

Art. 37. Le tarif annexé à la loi du 23 décem-
bre 1913 est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

Die in gegenwärtigem Artikel aufgezählten
Supplementargebühren werden von den En-
registrementseinnehmern eingezogen. Die Bei
treibung erfolgt gegen dir Parteien, welcher die
einschlägigen Erklärungen abgeben oder gegen
die Ankäufer, wofern nicht die Urkunde dir Be-
sitzwechsel und Uberschreibungsgebuhren aus
schließlich zu Lasten des Verkäufers bedingt.

Falls die Supplementargebuhren nicht in
einem Zeitraum 3 Monaten vom Tage des
Inkraftretens gegenwartigen Gesetzes entrichtet
sind, so wird die Einziehung auf dem Wege des
Zwangsverfahrens wie bei Enregistrements
gebühren, betrieben.

Art . 37. Der dem Gesetze vom 23. Dezember
1913 beigefügte Tarif wird durch folgende Be-
stimmung ersetzt.

tenant une condition suspensive ayant tenu eu
suspens la perception des droits dViire^istrc-
tncut et d'hypothèque ne bénéficieront pas de
l'exception inscrite au présent alinéa.

sie vor dem gegenwärtigen Gesetze in Kraft
waren.

Diejenigen authentischen Alle aber, die vor
dem 24. Februar 1920 aufgenommen wurden und
eine aufschiebende Bedingung enthalten, welche
den Aufschub der Erhebung der Enregistrements
und Hypothekengebühren bedingte, bleiben von
der in vorhergehendem Absatz. vorgesehenen Aus
nahme ausgeschlossen.

Tarif des droits proportionnels. Tarif der verhältnismäßigen Gebühren..

Chap. Ier. — Droits d'enregistrement

Les actes et mutations désignés ci-après se-
ront enregistres d'après les quotités de droits
suivants:

§ 1er — 20 centimes par 100 fr.
Les contrats, promesses de payer, arrêtés de

comptes, billets, mandats, les transactions de
sommes payées ou non; les transports, cessions,
quittances subrogatoires et délégations de cré-
ances à terme; les délégations de prix stipulées
dans un contrat, pour acquitter des créances
à terme envers un tiers sans énonciation de titre
enregistré sauf, pour ce cas, la restitution dans
le délai à prescrit s'il est justifié d'un titre précé-

Kap. I. — Registrierungsgebuhsen.

Die nachbezeichnelen Urkunden und Besitz-
wechsel werden gemäß folgenden Gebuhrensätzen
registriert:

§ 1. 20 Centimens von 100 Fr.
1) Die Schuldverträge, Zahlungsbesisprechen,

Rechnungsabschlusses, Schuldscheine, Anwer-
fungen; die Vergleiche von bezahlten oder nach
bezahlten S u m m e n ; die Übertragungen, Ces-
sionen Quittungen, welche zu gleicher Zeit die
Einsetzung in die Rechte des Gläubigers ent-
halten, und Anweisungen von Forderungen
auf bestimmte Dauer;die in einem Bertrage be-
dungene Anweisung des Preises behufs Tilgung
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demment enregistré; les constitutions de rente
soit perpétuelle soit viagère et de pensions à
titre onéreux, les cessions, transports et déléga-
tions qui en sont faits au même titre; les recon-
naissances, celles de depuis de sommes chez des
particuliers; les conventions de crédit ouvert
sur tout le montant de l'ouverture de crédit et
abstraction faite de la réalisation du crédit,
ainsi que tous autres actes ou écrits, qui con-
tiendront obligation de sommes, sans libéralité
et sans que l'obligation soit le prix d'une trans-
mission de meubles ou d'immeubles non enre-
gistrés.

der Forderung eines Dritten, sofern ein registrier-
ter Vertrag nicht angeführt ist unter Vorbehalt
der Ruckerstaltung innerhalb der vorgeschriebenen
Frist, wenn später die Registrierung des Ver-
trages nachgewiesen des wird die Bestellungen von
immerwährenden oder lebenslänglichen Renten
und Pensionen unter entgeltlichem Titel, die
Zessionen, Übertragungen und Anweisungen
solcher Renten unter gleichen, Titel; die Schuld
anerkenntnisse, die Empfangscheine über Hinter-
legung von Geldsummen bei Privaten; die
Krediteröffnungsverträge auf den ganzen Betrag
der Krediteröffnung und ohne Rücksich auf die
Verwirklichung des Kredites, sowie alle son-
stigen Urkunden und Schriftstücke, welche eine Zah-
lungsverpflichtung enthalten, deren Rechtsgrund
nicht unentgeltlich isl, und welche außerdem nicht
den Preis für eine nicht registrierte Übertragung;
von beweglichem und unbeweglichem Gut bildet.

2) Die Lebensversicherungsverträge, die Be-
bühr ist geschuldet auf das das versicherte Kapital.

§ 11. — 25 Centimes von 100 Fr.

Die Lauschverträge über unbebaute Liegen
schaften, welche auf dem Gebiete derselben Ge-
meinde oder auf mehreren angrenzenden Be-
meinden verteilt sind, wenn diese Sachtage
durch die in der Urkunde enthaltenen Angaben
nachgewiesen ist. Diese Gebühr wird, wenn
leine Herausgabe stattfinde, nach dem Werte
der von der einen Seite abgetretenen Grund-
tricke berechnet, andernfalls kommt dieselbe
in Ausatz. mit 25 Centimes von 100 Franken
von dem Tauchteile, der den geringern Wert
darstellt und nach dem Steuersatze fur .Kauf-
verträge von der Herausgage oder dem Mehr-
werte.

2" Les contrats d'assurance sur la vie; le droit
est dû sur le capital assuré.

§ 11. 25 Centimes par 100 Fr.

Les actes d'échange de biens immeubles non
bâtis situés sur le territoire de la même com-
mune ou répartis, sur plusieurs communes lïmi-
trophes, s'il est justifié de ces faits, par les énon-
ciations de l'acte, Ce droit sera perçu sur la va-
leur d'une des parts lorsqu'il n'y aura aucun
retour; s'il y a retour, le droit sera payé à rai-
son de 0,25 par 100 fr, sur la moindre portion et
comme pour vente, sur le retour ou la plus-value.

§ III. — 30 centimes par 100 fr.

1° Les baux à ferme ou à loyer de biens meu-
bles et immeuble, les baux de pâturage et nour-
riture d'animaux, les baux à cheptel ou recon-
naissance de bestiaux, et les baux ou conven-
tions pour nourriture de personnes. Le droit sera

§ III. — 50 Centimes von 100 Fr.
1. Die Pacht und Mietverträge von beweg-
lichen und unbeweglichen Sachen, die Wich-
weide und Viehunterhaltsverträge, die Vich-
pacht oder Viehnerstellungsvertäge, sowie die
Verträge über Ernährung von Personen. Die
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perçu sur le prix cumulé de toutes les années de
bail et, en cas de relaissement par adjudication
publique, sur la somme totale du procès-verbal,
multipliée par le nombre des années du bail.
Pour les sous-baux, cessions et subrogations de
baux, le droit sera perçu sur le prix total des
années à courir jusqu'à l'expiration du bail en
faisant l'objet.

2° Les apports mobiliers et immobiliers con-
statés dans les actes de sociétés.

Gebühr wird erhoben von dem Gesamtpacht-
zins für die ganze Pachtdauer und, falls die Ver-
pachtung durch öffentliche Versteigerung ge-
schieht, auf dem Gesamtbetrage des Protokolls,

vervielfältigt mit der Zahl der Pach(...)ahre. Für
die Aftervermietungen und Verspachtungen, Über
laffungen und Übertragungen von Pachtver-
trägen, wird die Gebühr erhoben auf den Ge-
samtpreis der noch ausstehenden Pachtzeik bis
zum Ablauf deselben.

2. Die beweglichen und unbeweglichen Ein-
lagen, welche in den Gesellschaftsverträgen fest.
gestellt sind.

§ IV. — 1 Fr. von 100 Fr.§ IV. — 1 fr. par 100 fr.

1° Les billets à ordre ainsi que les lettres de
change tirées de place en place venant ou non
de l'étranger et tous autres effets négociables.

2° Les brevets d'apprentissage, lorsqu'ils con-
tiendront stipulation de sommes ou valeurs mo-
bilières payées ou non.

3° Les ventes de meubles cl marchandises
dans les cas prévus par les art. 477 et 528 du
Code de commerce ainsi que les ventes similaires
auxquelles il est procédé au cours d'un concor-
dat préventif de la. faillite.

4° Les actes et contrats d'assurances; le droit
est dû sur la valeur de la prime.

5° Les warrants agricoles dans les cas pré-
vus par l'art. 14 al. 2. de la loi du 11 février 1900
sur les warrants agricoles.

6° Les ventes et adjudications prévues par
l'art. 13 de la loi du 29 mai 1906 concernant les
habitations à bon marché.

7° Les jugements, contradictoires ou par dé-
faut, des juges de paix de police portant con-
damnation, collocation ou liquidation de sommes
et valeurs mobilières, intérêts et dépens entre
particulier, y compris tous dommages-intérêts

1. Die auf Driver lautenden Schuldscheine
sowie die von Platz zu gezogenen Wechsel,
einerlei ob sie aus dem Auslande kommen oder
nicht, sowie alle andern verhandelbaren Essel-
ten;

2. Die Lehrverträge mit bedungenen Gelo-
summen oder bewegliche Werte, mag gleichzeitig
Zahlung erfolgen oder nicht,

3. Die Verkäufe von Mobeln und Waren in den
durch Art. 177 und 528 des Handelsgesetzbuches
vorgesehenen Fällen sowie die gleichastigen Ver-
käufe, welche gelegentlich eines dem Konturse
vorzubeugenden Zwangsvergleiches stattfinden.

4. Die Versicherungsurtunden und Vertrage,
dir Gebuhr berechnet sich nach dem Werte der
Versicherungsprämie;

5. dir landwirtschaftlichen Warenscheine in den
durch Art. 14, Abs. des Gesetzes vom 14 Fe-
bruar 1900 uber die landwirtschaftlichen Warrante
vorgesehenen Fällen

6. die im Art. 13 des Gesetzes vom 29. Mai
1906 über die billingen Wohnungen vorgesehenen
Verkäufe und Versteigerungen,

7. die kontradiktorischen oder Kontumazial
Urteite der Friedens und Polizeigerichte, sosern
dieselben eine Vermteilung, eine Verteilung
unter Glänbigern oder eine Festsetzung shittigen
Berträge bezüglich Geldsummen oder beweglichen
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et indemnités, le tout sans que le droit à liquider
puisse être inférieur à 4 fr. Lorsque le droit pro-
portionnel aura été acquitté sur un jugement
rendu par défaut, la perception sur le jugement
contradictoire qui pourra intervenir, n'aura lieu
que sur le supplément des condamnations.

S'il n'y a pas de supplément de condamnai ion,
le jugement sera enregistré au droit fixe de 4 fr.
qui sera toujours le moindre droit à percevoir.
Lorsqu'une condamnation sera rendue sur une
demande non établie par un titre enregistré et
susceptible de l'être au droit proportionnel, le
droit auquel l'objet de la demande aurait donné
lieu s'il avait été convenu par acte public, sera
perçu indépendamment du droit dû pour le juge-
ment qui aura prononcé la condamnation.

§ V. — 1,50 fr. par 100 fr.

Les donations mobilières et immobilières faites
en ligne directe sans dispense de rapport ainsi
que des attributions faites aux copartageants
dans les partages d'ascendants prévus par les
art. 1075 et 1076 du Code civil , en tant qu'elles
ne dépassent pas les parts filiales et viriles des
attributaires. Ces donations, partages de biens
immeubles, sont affranchi, de tout droit de
transcription,

§ VI. — 2 fr. par 100 fr.
1° Les donations mobilières et immobilières

faites en ligne directe par préciput et hors part
ou simplement avec dispense de rapporter en

Werte, Zinsen und kosten unter Privatpersonen
enthalten, alte als Schadenersatz ; oder Entschädi-
gung zugesprochenen Beträge mit einbegriffen,
dies alles, ohne das; die zu berechnende Gebühr
weniger als 4 Fr. betragen kann. Wenn die ver-
hältnismäßige Gebühr auf ein Versäunnungs-
utteil erhoben wurde, so eröffnet das etwa später
aus Erscheinen der Parteien ergehende Urteil eine
solche nur insoweit, als dasselbe eine höhere Ver-
urteilung ausspricht ; das gleiche gilt von den
Urteilen, die in der Berufungsinstanz oder
aus Grund von Vollstreckungsbefehlen ergehen.

Wenn keine höhere Verurteilung erfolgt, so
wird das Urteil gegen eine feste Gebühr von
1 Fr. registriert, welche von Urteilen der frag-
lichen Art mindestens zu erheben ist. Ergeht eine
Verurteilung auf eine Klage, welche auf ein
nicht registriertes aber der Registrierung gegen
eine verhältnismäßige Gebühr unterworsenes
Rechtsgeschäft sich stützt, so wird die Gebühr, zu
welcher der Klagegegenstand Anlaß; gegeben
hätte, wenn über ihn eine öffentliche Urtunde
aufgenommen worden wäre, unabhängig von der
für das Urteil, durch welches die Verurteilung
augesprochen wird entrichtenden Abgabe
erhoben.

§ V. — 1,50 Fr. von 100 Fr.
Die Schenkungen beweglichen und unbe-

weglichen Gutes in der direkten Linie mit Be-
sreiung von der Zurückerstattung an die Erb-
schaftsmasse, sowie die Zuwendingen, welche
den Teilhabern in den elterlichen Voraustei-
hungen gemacht werden, gemäß Art 1075 und
1076 des bürgerlichen Gesetzbuches, soweit sie
nicht die respektiven gesetzlichen Anteile der
beschenkten Teilhaber übersteigen. Diese Dei
lungen mittelst Schenkung von Liegenschaften
sind von jeder Uberschreibungsgebühr entbunden.

§ V l . — 2 Fr. von 100 Fr.
1. Die Schenkungen beweglichen und unbe-

weglichen Guts in der direkten Linie zum Voraus
und außer Tei l oder mit Befreiung von der
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nature l'objet de la donation ainsi que les exé-
lents des parts viriles des attributaires dans
les partages d'ascendants jusqu'à concurrence
de la quotité disponible, dont il serait expressé-
ment disposé pur préciput et hors part.

2° Les adjudications au rabais et marchés
pour constructions, réparations et entretien et
tous autres objets mobiliers susceptibles d'esti-
mation, faits entre particuliers, qui ne contien-
dront ni vente, ni promesse de livrer des mar-
chandises, denrées ou autres objets mobiliers,
ainsi que tous autres louages d'ouvrage et d'in-
dustrie, et les mandats salariés sur le montant
des salaires ou honoraires.

3° Les engagements de biens immeubles (art
69 § 5, n° 5 de la loi du 22 frimaire an VII) .

4° Les jugements contradictoires ou par dé-
faut, rendus par les tribunaux d'arrondissement
et d'arbitrage, jugeant en matière civile ou com-
merciale et respectivement en matière répres-
sive lorsqu'il y a partie civile eu cause et tous
autres actes judiciaires portant condamnation,
collocation ou liquidation de sommes et valeurs
mobilières, intérêts et dépens entre particuliers,
y compris tous dommages-intérêts et indemnités,
sans que ce droit proportionnel ne puisse être
au-dessous du droit fixe de 10 fr. Lorsque le
droit proportionnel aura été perçu sur une sen-
tence rendue par défaut, la perception sur la
décision contradictoire qui pourra intervenir
n'aura lieu que. sur le supplément des condam-
nations ; il en sera de même du jugement rendu
sur appel et des exécutoires.

S'il n'y a pas de supplément de condamnation,
la décision sera enregistrée au droit fixe sus-

Rückerstattung in natura des Schenkungsob-
jektes, sowie die den gesetzlichen Anteil der Teil
Haber übersteigenden Zuwendingen in den elter
lichen Vorausteilungen, bis zum Betrage des
verfügbaren Teiles, der ausdrüctlich Voraus
und außer Teil verschenkt würde.

2. Die Versteigerungen an den Mindest for-
dernden und die Vergebungen von. Bau, Aus-
besserungs und Unterhaltungsarbeiten und son-
stigen abschätzbaren Leistungell, welche unter
Privatpersonen vereinbart werden, und weder
den Verkauf noch die Lieferung voll Waren,
Lebensmitteln oder andern beweglichen Sachen
zum Gegenstande haben, sowie alle andern Miet
vertrage über Arbeit und Gewerbefleiß und die
besoldeten Vollmachtsverträge, und zwar auf
den Vetrag der Entlohnung oder der Honorare.

3. Die autichresischen (Nutzungspfand.) Ver-
träge über Liegenschaften (Art. 69 § V, Nr. 5
des Gesetzes vom 22. Primaire an VII).

4. Die kontradiktorischen oder Kontumazial
Urteile der Bezirk und Schiedsgerichte in
Ziwit oder Handelsachen, und sogar in Straf
fachen, wenn eine Zivilpartei daran beteiligt
ist, sowie alle anderen gerichtlichen Urtunden,
fofern dieselben eine Verunteilung, eine Ver-
teilung unter Glanbiger oder eine Festsetzung
strittiger Betrage bezuglich Gelosummen oder be-
weglicher Werte, Zinsen und kosten, unter Pri-
vatpersonen enthalten, alle als Schadenersatz
oder Entschädigung zugesprochenen Beträge mit
eilibegriffen, ohne daß diese verhältnismäßige
Gebühr weniger als die feste Gebühr von 10 Fr.
betragen kann. Wenn die verhänismußige Ge-
bühr auf ein Versäunnungserteutnis erhoben
wurde, so eröffnet die etwa später auf erscheinen
der Parteien ergehende Entscheidung eine solche
nur insoweit, als dieselbe eine höhere Verurtei-
lung ausspricht; das Gleiche gilt von den Urtei-
len, die in der Berufsinstanz und aus Grund von
Vollstreckungsbefehlen ergehen.

Wenn keine höhere Verurteilung erfolgt, so
wird die Entscheidung gegen die obengenannte
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indiqué, qui sera toujours le moindre droit à
percevoir.

Lorsqu'une condamnation sera rendue sur
une demande non établie par un titre enregistré
et susceptible de l'être au droit proportionnel,
le droit auquel l'objet de la demande aurait
donné lieu, s'il avait été convenu par acte pu-
blic, sera perçu indépendamment du droit dû
pour le jugement qui aura prononcé la condam-
nation.

§ VII. — 2,50 fr. par 100 fr.

1° Les adjudications, ventes, reventes, ces-
sions, rétrocessions, marchés, traités et tous
autres actes civils ou judiciaires translatifs de
propriété ou d'usufruit à titre onéreux de récoltes
de l'année sur pied, coupes de bois taillis, de
hautes futaie et de haies a écornes avec ou sans
concessions du droit de jouissance du sol.

2° Les attributions faites dans les partages
d'ascendants, soit au delà du préciput expressé-
ment, stipulé et de la part filiale calculée sur le
restant, soit au delà de la part virile s'il n'y a
pas de stipulation de préciput.

3° Les arrêts contradictoires ou par défaut,
rendus par la Cour supérieure de justice, sta-
tuant en appel ou en cassation, portant coudant
nation, collocation ou liquidation de sommes et
valeurs mobilières, intérêts et dépens entre par-
ticuliers, y compris tous dommages intérêts et
indemnités, sans que ce droit proportionnel ne
puisse être en dessous du droit fixe de 20 fr.
Lorsque le droit proportionnel aura été perçu
sur une sentence rendue par défaut, la percep-
tion sur la décision contradictoire qui pourra

feste Gebühr registriert, welche von Entsches-
dungen der fraglichen Art mindestens zu erheben
ist.

Ergeht eine Verurteilung auf eine Klage,
welche auf ein nicht registriertes, aber der Re-
gistrierung gegen eine verhältnismäßige Gebühr
unterworfenes Rechtsgeschäft sich stützt, so wird
die Gebühr, zu welcher der Klagegegenstand An-
laß gegeben hätte, wenn über ihn eine öffentliche
Urkunde aufgenommen worden wäre, unab-
hängig von der für das Urteil, durch welches die
Verurteilung ausgesprochen wird, zu entrichten
den Abgabe erhoben.

§ VII. — 2,50 Fr. von 100 Fr.

1. Die Versteigerungen, Kaufverträge, Wieder
abtretungen, Übertragungen, Rückübertragungen
Lieferungsvertröge, Übereinkünfte und alle son-
stigen bürgerlichen wie gerichtlichen Urtunden,
durch welche unter entgeltlichem Titel das Eigen-
kum oder die Nutznießung an Früchten des lau-
senden Jahres, auf dem Hahn, an Holzschlägen
sowohl von Schlag holze als von hochstämmigen
Bäumen und des Lohheckenertrages mit oder
ohne Nutzungsrecht des Bodens.

2. Die Zuwendungen in den elterlichen Vor-
austeilungen, sei es daß dieselben den ausdrücklich
zum voraus und außer Erbteil bedungenen Vor-
anteil und den auf den Restant ausgerechneten
Kinderpslichtteil, oder den geschlichen Anteil
übersteigen, falls kein besonderer Voranteil zum
voraus und außer Teil ausbedungen ist.

3. Die kontradiktorischen oder Kontumazial
Ertenntnisse des Obergerichtshofes in Verufungs
oder Kassationsachen, sofern dieselben eine Ver-
urteilung, eine Verteilung unter Gläubigern
oder eine Festsetzung strittiger Beträge bezüglich
Geldsummen oder beweglicher Werte, Zinsen,
und Kosten unter Privatpersonen enthalten,
alle als Schadenersatz oder Entschädigung zuge-
sprochenen Beträge miteinbegriffen, ohne daß
diese verhältnismäßige Gebühr weniger als die
feste Gebühr von 20 Fr. betragen kaun. Wenn
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intervenir n'aura lieu que sur le supplément des
condamnations; i l en sera de même de la dé-
cision rendu sur appel, ainsi que des exécutoires.

S'il n'y a pas de supplément de condamnation
la décision sera enregistrée au droit fixe susin-
diqué, qui sera, toujours le moindre droit à per-
cevoir.

Lorsqu'une condamnation sera rendue sur
une demande non établie par un titre enregistré
et susceptible de l'être au droit proportionnel,
le droit auquel l'objet de la demande aurait
donné lieu, s'il avait été convenu par acte public,
sera perçu indépendamment, du droit dû pour
l'arrêt qui aura prononcé la condamnation.

§ VIII. — 4 fr. par 100 fr.
1° Les échanges de biens immeubles autres

que ceux prévus par la loi du 18 juin 1876; le
droit sera perçu sur la valeur d'une des paris
lorsqu'il n'y aura aucun retour. S'il y a retour,
le droit sera payé à raison de 4 fr. par 100 fr.
sur la moindre portion et comme pour vente sur
le retour ou la plus-value.

2° Les donations mobilières et immobilières
entre époux. Le droit sera réduit de moitié pour
donations faites par contrai de mariage ou en
vue du mariage.

§ IX.- 5 fr. par 100 fr.

1° Les donations mobilières et immobilières
faites entre frères et. sœurs. Le droit sera réduit

die verhältnismäßige Gebühr auf ein Ver-
säumungserkenntnis erhoben wurde, so eröffnet
die etwa später auf Erscheinen der Parteien er
gehende Entscheidung eine solche nur insoweit,
als dieselbe eine höhere Verurteilung auspricht;
das Gleiche gilt voll der Entscheidung, die in der
Verufsinstanz oder auf Grund von Vollstrehcungs
befehlen ergeht.

Wenn keine höhere Verurteilung erfolgt, so
wird die Entscheidung gegen die obengenannte
feste Gebühr registriert, welche von Entschei
dungen der fraglichen Art mindestens zu erheben
ist.

Ergeht eine Verurteilung ans eine ,Klage,
welche auf ein nicht registriertes, aber der Regi-
strierung gegen eine verhältnismaßige Gebühr
unterworfeues Rechtsgeschäft sich stützt, so wird
die Gebühr, zu welcher der Klagegegenstand
Anlaß, gegeben hatte, wenn uber ihn eine öffent-
liche Urkunde aufgenommen worden wäre, unab-
hängig von der für das Ertenntnis, durch welches
die Verurteilung ausgesprochen wird, zu ent-
richtenden Abgabe erhoben.

§ VIII. — 4 Fr. von 100 Fr.
1. Alle anderen Lauschvertrage uber Liegen-

schaften als diesenigen, welche durch das Gesetz
vom 18 Juni 1876 vorgesehen sind die Gebuhr
wird, wenn keine Herauszahlung stattfindet,
nach dem Werte der von der einen Seite abge-
tretenen Grundstucke berechnet. Findet He-
rauszahlung statt, so kommt die Gebuhr mit 4 Fr.
von 100 Fr. von dem Teile, der den geringem
Wert darstellt, und nach dem satze fur Kansver-
träge von der Herausgabe oder dem Mehrwerte
in Ansatz.

2. Die Schenkungen beweglichen und unbe-
weglichen Guts zwischen Ehegatten, Bei Schenk-
ungen, welche an Brautleute in Eheverträge oder
in der Aussicht auf die Verheiratung gemacht
werden kommt nur die Hälfte der Gebühr in
Ansatz.

§ lX. — 5 Fr. von 100 Fr.
1. Die Schenkungen beweglichen und unbe-

weglichen Guts zwischen Geschwistern. Bei
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de moitié pour les donations faites par contrat
de mariage ou en vue du mariage aux futurs.

2° Les adjudications, ventes, reventes, ces-
sions, rétrocessions, marchés, traités et tous
autres actes civils ou judiciaires translatifs de
propriété ou d'usufruit à litre onéreux de biens
immeubles, objets mobiliers généralement quel-
conques, y compris les paris d'intérêt, actions
et coupons d'actions mobilières dans les com-
pagnies et sociétés d'actionnaires ne tombant pas
sous l'application des art. 31, 35 et 37 de la loi
du 23 décembre 1913.

Pour les adjudications et licitations publiques
le droit sera perçu sur la somme totale de chaque
proçès-verbal, sans préjudice aux autres règles
de perception.

Les adjudications à la folle enchère de biens,
de même nature sont assujettis au même droit
mais seulement sur ce qui excède le prix de la
vente précédente, pourvu que celle ci ail eu
lieu par voie d'adjudication publique, si le droit
en a été acquitté.

3° Les baux à rentes, perpétuelles de biens
meubles ou immeubles, ceux à vie et ceux dont
la durée est illimitée, (69 § VII 2, loi de frimaire),

1° Les déclarations ou élections de command
ou d'ami, par nulle d'adjudication ou de con-
trat de vente de biens meubles et immeubles
autres que celles des domaines nationaux, si la
déclaration est faite après les 24 heures de l'ad-
judication ou du contrat, ou lorsque la faculté
d'élire un command n'y a pas été réservée. 69
§ V I I 3, loi de frimaire.)

Scheulungen, welche an Brautlente in Ehe-
verträgen oder in der Aufsicht auf die Ver-
heiratung gemacht werden, kommt nur die
Halfte der gebühr in Ansatz.

2. Die Versteigerungen,Kaufverträge, Wieder
abtretungen, Ubertragungen, Ruckubertragungen,
Lieserungsnerträge, Ubereinkunfte und alle son-
stigen burgerlichen wie gerichtlichen Urtunden,
durch welche unter entgeltlichem Titel Eigen-
kum oder die Nutznießung im unbeweglichem
Gute, und im irgend welchen beweglichem
Sachen übertragen wird, die Attiengesell-
schaften abhangenden Anteilscheine, Aktien und
Aktiengesell, auf welche Art. 34, 35 und 37
des Gesetzes vom 23. Dezember 1913 keine
Anwendung finden, einbegrissen.

Bei öffentlichen Versteigerungen und Lizita-
tionen wird die Gebühr auf den Gesamtbetrag
eines jeden Protokolls erhobe, unbeschadet aller
andern Regeln über die Erhebung der Gebühren.

Die Wiederversteigerungen glechartiger Gütter
auf Gefahr und kosten des Ansteigerers wegen
richtzahlung des Steigprieses unterliegen der
selben Abgabe, jedoch nur bezuglich der Betrage,
um welche der vorhergehende kaufpreis über-
schritten wird, vorausgesetzt, daß dieser Verkauf
durch öffentliche Versteigerung und die Steuer
hiervon entrichtet wurde.

3. Die Miet Pachtverträge über beweg-
siche oder unbewegliche Guter gegen immer
währende Reuten, diejenigen auf Lebenszeit,
sowie solche, deren Tauer unbestimmt ist 169,
§ VII, 2. Gesetz vom frimaire).

1. Die nach einer Versteigerung oder einem
Verkaufe von beweglichen und unbeweglichen
Gütern, mit Ausnahme von Staatsgut, abge
gebenen Erklärungen für einen dritten erworben
zu haben, sosern sie nicht nach Ablauf von vier
undzwanzig Stunden nach der Versteigerung
oder dem Vertragsabschlusse erfolgen oder die
Befugnis zur Bezeichnung eines Anftraggeber-
nicht vorbehalten war (69, § VII,3. Gesetz vom
frimaire).

57 g
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5° Les parts et portions indivises de biens
meubles et immeubles acquises par licitation
( 4 ibid.)

6° Les retours et plus-values de partages de
biens meubles et immeubles, sauf ce qui con-
cerne les partages d'ascendants réglés par les
§§ VI et V I I ci-dessus, ainsi que les retours et
plus-values d'échanges d'immeubles,

7° Les retraits exercés après l'expiration des
délais convenus pour les contrats de vente sous
faculté de réméré.

§ X. — 7 fr. par 100 fr.
Les donations mobilières et, immobilières

faites entre, oncles ou tantes et neveux ou nièces,
entre adoptant et adopté, entre beau-père ou
belle-mère et gendre ou bru. Le droit sera réduit
de moitié pour les donations faites par contrat
de mariage ou en vue du mariage aux futurs.

§ XI. — 8 fr. par 100 fr.
Les donations mobilières et immobilières

faites entre, grands-oncles ou grand'tantes et
petits-neveux ou petites-nièces, entre l'adop-
tant et les descendants de l'adopté. Le droit sera
réduit de moitié pour les donations faites par
contrat de mariage ou en vue du mariage aux
futurs.

§ XII.— 12 fr. par 100 fr.
Les donations mobilières et immobilières

faites entre tous parents d'un degré inférieur à
ceux visés par le § XI ci-dessus, entre personnes
non parentes ainsi qu'entre beau-père ou belle
mère et gendre ou bru, après que l'époux
duquel l'alliance procédait est décédé sans
laisser d'enfants communs ou de descendants
d'eux.

5. Dir Anteile an ungeteilten beweglichen ,und
unbeweglichen Gegenstäden, welche ein Mi t
eigentumer bei einer Lizatation erwirht (1 Ibid.)

6. Die Heraus zahlungen und Mehrwerte bei
Teilungen von beweglichen und unbeweglichen
Gegenständen mit Ausnahme ver elterluben
Vorausteilungen, welche unter den oben be-
zeichneten §§ VI und VII geregelt sind, ebenso
die Herauszahlungen und Mehrwerte bei Tausch
vertrügen von Liegenschaften,

7. Die Ruckgängigmachung eines unter Vor-
behalt des Richkauf, abgeschlossenen Kaufver-
trages nach Ablaus der hiersur im Vertrage
bestimmten Frist.

§ X. — 7 Fr. von 100 Fr.

Die Schentungen beweglichen und unbeweg-
lichen Guts Wischen Intel oder Lante und
Neffe oder Nichte, zwischen (…) und
Adoptivtind zwischen (…) oder
Schwiegermutter und Schwiegersohn oder
Schwiegerlochter. Bei Schelungen, welche im
Brautleute in Ehevertringen oder in der Au-
sicht uns nie Verheisatung gemacht werden,
kommt nur die Hälfte der Gebuhren in Ansatz.

§ XI. — 8 Fr. von 100 Fr.

Die Schenkungen vemeglichen und unbeideg-
lichen Gutes zwischen Großontel oder Großtante
und Großneffe oder Großnuble (…) dem
adoptirwater und den Abkommlungen (…)
tinkindes. bei Schentungen, welche an Braul-
lente in Ehevertragen oder in (…) auf die
Verheiratung gemacht werden , kommt um die
Hälfte der Geburen in Ansatz.

§ XII. — 12 Fr. von 100 Fr.
Die Schentungen beweglichen oder unbeweg-

lichen Guts zwischen allen Seitenver(…)
welche entfernteren Grades sind als die unter
üben genennten § XI bezeichneten, zwischen
nichtverwandten Personen, sowie zwischen
Schwiegervater oder Schwiegermutter und
Schwiegersohn oder Schwiegerlochter, nachdem
der Ehesgatte, durch den die Verwandschaft her-
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Le droit sera réduit de moitié pour les dona-
tions faites par contrat de mariage ou en vue
du mariage aux futurs.

Chap. II. — Droits d'hypothèques.
Les droits d'hypothèques seront perçus d'a-

près les quotités suivantes, lesquelles sont fixées
sans préjudice aux exemptions ou réductions
décrétées par des lois particulières :

§ 1. — 50 centimes par 1000 fr.
Les inscriptions et renouvellements d'inscrip-
tion des créances toutefois le minimum à per-
cevoir d'un franc.

§ II. — 50 centimes par 100 fr.
1° Les transcriptions d'actes d'échanges sur la

valeurs des deux parts réciproquement transmises.
Dans le cas prévus par le dernier alinéa de

l'article unique de la loi du 18 juin 1876, ce droit
ne sera perçu que sur la soutte ou la plus value.

2° Le transcription des actes de vente visé
par l'art. 13 de la loi du 29 mai 1906 concernant
le habitation, à bon marché. Toutefois, le mi-
nimum a percevoir sera d'un franc.

§ III. — Un franc par 100 fr.
Les transcriptions de touts autres acte em-

portant mutation entre ville de biens immeuble.

Par dérogation à l'art. 61 de la loi du 23 dé-
cembre 1913, le minimum du droit est fixé à un
franc.

Mandons et ordonnons que la présente loi
sont inséré au Mémorial, pour être exécutée et
observée par tous ceux que la chose concerne

Berne, le 7 août 1920.
CHARLOTTE.

Le directeur général des finances,
A. NEYENS.

kommt, gestorben ist, ohne gemeinschaftliche,Kinder
oder Abkömmlinge von diesen zu hinterlassen.

Bei Scheutungen, welche an Brautlente in
Eheverträgen oder in der Aussicht auf die Ver-

heiratung gemacht werden, kommt nur die
Hälfte der Gebühr in Ausatz.

Kap. II. — Hypothekengebühren.

Die Hypothekengebichren werden gemäß nach-
folgenden Sätzen erhoben, unbeschadet der durch
besondere Gesetze bestimmten Steuerbefreinngen
oder Ermäßigungen.

§ 1. — 50 Centimes von 1000 fr.

Die Einschreibungen von Forderungen sowie
die Erneuerungen von Einschreibungen. Der
Mindestbetrag der zu erhebenden Gebühren ist
auf ein Franten Festgesetzt.

§ II. — 50 Centimes von 100 Fr.
1. Die Überschreibung von Laufschverträgen auf

den Wertbetrag der beiderseits übertragenen Guter.
In den durch den letzten Absatz des einzigen

Artikels des Gesetzes vom 18. Juni 1876 vor-
gesehenen Fällen, wird diese Gebühr nur auf
die Herauszahlung oder den Mehrwert erhoben.

2. Die Uberschreibungen der im Art. 13 des
Gesetzes vom 29. Mai 1906 uber die billigen
Wohnungen vorgesehenen Verkaufsurkunden.

Der Mindestbetrag der zu erhebenden Ge-

bühren ist auf 1 Fr festgesetzt.

§ III. — 1 Fr. von 100 Fr.
Die Uberschreibungen aller anderen Urkunden,

durch welche unbewegliches Gut unter Lebenden
übertragen wird.

In Abänderung des Art. 64 des Gesetzes, vom
23 Dezember 1913 ist dier Mindestbetrag der zu
erhebenden Gebühren auf 1 Fr. festgesetzt.

Befehlen und verordnen, daß dieses Gesetz
ins „Memorial" eingerückt werde, um von Allen,
die es betrifft, ausgeführt und befolgt zu werden.

Bern, den 7 August 1920.
Charlotte.

Der General-Direktor der Finanzen,
A. Neyens.
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Arrêté grand-ducal du 14 août 1920, portant
modification de la taxe des télégrammes, à
échanger entre le Luxembourg et la France.

Nous CHARLOTTE, par la grâce de Dieu
Grande-Duchesse de Luxembourg, Duchesse de
Nassau, etc., etc., etc.;

Vu l'accord intervenu entre les administra-
tions des postes et des télégraphes de Luxem-
bourg et de France au sujet de l'échange des
correspondances télégraphiques entre ces deux
pays;

Vu l'arrêté grand-ducal du 16 décembre 1890,
portant approbation de. la convention télé-
graphique entre le Grand-Duché de Luxem-
bourg et la France du 21 juin 1890, ainsi que
l'arrêté grand-ducal du 27 février 1897, qui
approuve la déclaration signée le 25 janvier
1897 au sujet de la prorogation de la dite con-
vention télégraphique ;

Vu l'art. 10 de la loi du 19 mai 1885, concer-
nant l'organisation du service des télégraphes
et la taxation des correspondances télégra-
phiques;

Vu la loi du 16 janvier 1866, sur l'organisa-
tion du Conseil d'État et, considérant qu'il y
a urgence;

Sur le rapport de Notre Directeur général
des finances et après délibération du Gouver-
nement en conseil ;

Avons arrêté et arrêtons:
Art. 1er Par dérogation à l'art. 1er de la

convention du 21 juin 1890, la taxe des télé-
grammes ordinaires à échanger directement
entre le Luxembourg et la France est fixée à
15 centimes par mot à partir du 10 août 1920,

L'art. 2 de la même convention est modifié
en ce sens que pour la répartition du montant
des recettes, il sera attribué au Luxembourg
6 centime» et à la Franco 9 centimes par mot.

Art. 2. Notre Directeur général des finances

Großh. Beschluß vom 14. August 1920, wodurch
die Taxe der zwischen Luxemburg und Frank-
reich auszutauschenden Telegramme abge-
ändert wird.
Wir Charlotte, von Gottes Gnaden Groß-

herzogin von Luxemburg, Herzogin zu Nassau,
u., u., u.;

Nach Einsicht der zwischen den Post und Tele-
graphen-Verwaltungen Luxemburg und Frank-
reichs betreffs des Telegraphenvertehrs zwischen
beiden Ländern zustande gekommenen Über
einkuft;

Nach Einsicht des Großh Beschlusses vom 16
Dezember 1890, wodurch der am 21. Juni 1890
zwischen dem Großherzogtum Luxemburg und
Frankreich abgeschlossene Telegraphen Ver t rag
genehmigt w i rd , sowie des Grosch. Beschlusses
vom 27. Februar 1897, wodurch die am 25 Ja-
nuar 1897 unterzeichnete Erklärung in betreff
der Verlängerung des obbezeichneten Telegra-
phen Vertrags genehmigt wird;

Nach Einsicht des A r t . 10 des Gesetzes vom
19. Mai 1885, die Organisation des Telegraphen
dienstes sowie die Taxe der Telegramme betref-
f e n d ;

Nach Einsicht des Gesetze vom 16 Januar
1866, über die Einrichtung des Staatsrates, und
in Anbetracht der Oringlichkeit;

Auf den Bericht Unsere General-Direktors
der Finanzen und nach Veratung der Regierung
im Konseil;

Haben beschlossen und beschließen :
Art. 1. Vom 16. august 1920 ab ist, in Ab-

weichung von Art. 1 des Telegraphen Vertrag
vom 21 Juni 1890 die Taxe der im direkten Ver-
kehr zwischen Luxemburg und Frankreich an
zutauschenden gewöhnlichen Telegramme auf
15 Centimes per Wort festgesetzt.

Art. 2 desselben Vertrags ist in dem Sinne
abgeändert, daß für die Verteilung der Einnah-
men Luxemburg 6 Centime- und Frankreich
9 Centimes per Wort zuerkannt werden.

Art. 2. Unser General-Direktor der Finanzen



951

est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera inséré au Mémorial.

Berne, le 14 août 1920.
CHARLOTTE.

Pour le Directeur des finances,
Le Directeur général de l'instruction publique,

N. Welter.

ist mit der Ausfuhrung gegenwärtigen Beschlusses
beauftragt, welcher ins "Memorial" ein eingerückt
wird.

Bern, den 11. August 1920.
Charlotte.

Fur den General-Direktor der Finanzen,
Der General-Direktor des öffentlichen Unterrichts,

N. Welter.

Arrêté du 11 août 1920, concernant la police
sanitaire du bétail.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGRICULTURE
ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE;

Attendu que la fièvre aphteuse a fait son
apparition dans la localité de Baschleiden et
qu'il y urgence de prendre les mesures néces-
ssaires pour en enrayer la propagation;

Vu la loi du 29 juillet 1912, sur la police
sanitaire du bétail :

Vu les art. 70 à 77 de l'arrêté ministériel
du 14 juillet 1913, concernant l'exécution de
cette loi;

Arrête:
Art. 1er. L'interdit est prononcé sur la localité

de Baschleiden et son territoire,
Les dispositions des art 70, 71, 72, 73 et 77

de l'arrêté ministériel du 14 juillet 1913 trouve-
ront leur application à cette zone d'interdiction.

Art 2. La zone d'observation comprendra
la localité et le territoire de Boulaide

La zone d'observation est régie par les dis-
positions des art. 71, 75, 76 et 77 du dit ar-
rêté;

Art. 3. Les infractions au présent arrêté seront
punies des peines prévue, par l'arrêté grand-
ducal du 26 juin 1913, pris en exécution de la
loi du 29 juillet 1912.

Art. 4. Le présent arrêté sera obligatoire le
lendemain de sa publication au Mémorial.

Luxembourg, le 14 août 1920.
Le Directeur général de l'agriculture

et de la prévoyance sociale
R. DE WAHA.

Beschluß vom 11 August 1920, die Viehseuchen-
polizei betreffend.

Der General-Direktor des Ackerbaus
und der sozialen Fürsorge;

In Anbetrucht, daß die Mant und Klanen
seuche in der Ortschaft Baschleiden ausgebrochen
und e oringend ist, die nötigen Maß
regeln zu treffen, um deren Verschleppung zu
verhindern;

Nach Einsicht des Gesetzes vom 29 Juli 1912
über die Vichseuchenpolizei;

Nach Einsicht der Art. 70 bis 77 des Ministe-
rialbeschlusses vom 11 Juli 1913, betreffes Au-
fuhrung dieses Gesetzes;

Beschließt :

Ar t . 1. Die Sperre ist uber die Ortschaft Ba-
chleiden und deren Gemartung verhängt.

Die Bestimmungen der Art. 70, 71, 72, 73 und
77 des Ministerialbeschlusses vom 14 Juli 1913
sinnen auf diese Sperezone Anwendung.

Ar t . 2. Das Beobachtungsgebiet umfaßt die
Ortschaft und Gemartung von Bauschleiden.

Das Beobachtungsgebiet unterliegt den Be-
stimmungen der Art. 71, 75, 76 und 77 deselben
Beschluses.

Art . 3. Zuwiderhandlungen gegen diesen Be-
schluß werden mit den durch Großh. Beschluß vom
26 Juin 1913, in Ausführung des Gesetze vom
29 Juli 1912, vorgesehenen Strafen geahndet.

Art . 1. Gegenwärtiger Beschluß tritt am Tage
nach seiner Veröffentlichung im ,,Memorial" in
Kraft.

Luxemburg, den 11. August 1920.
Der General Direktor des Ackerbau

und der sozialen Fursorge.
R. DE WAHA.
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Arrêté du 14 août 1920, concernant la police
sanitaire du bétail.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGRICULTURE
ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE;

Attendu que la fièvre aphteuse a fait son
apparition dans la localité de Niederpallen et
qu'il y a urgence de prendre les mesures néces-
saires pour en enrayer la propagation;

Vu la loi du 20 juillet 1912, sur la police, sani-
taire du bétail;

Vu les art. 70 à 77 de l'arrêté ministériel
du 14 juillet 1913, concernant l'exécution de
cette loi;

Arrête:
Art. 1er. L'interdit est prononcé sur les étables

Stolper Ant., Vve Lenger et Oesch de Nieder-
pallen, ainsi que sur le territoire de la localité
de Niederpallen depuis le chemin de fer can-
tonal jusqu'au Grauenknappet la toute de Nœr-
dange.

Les dispositions des art. 70, 71, 72, 73 et 77
de l'arrêté ministériel du 14 |uillet 1913 trouve-
ront leur application à cette zone d'interdiction.

Art. 2. La zone d'observation comprendra
la, partie de la localité et du territoire de Nieder-
pallen non comprise dans l'interdit, ainsi que
les localités et territoires de Redange, Reich-
lange et Nœrdange.

La zone d'observation est régie par les dis-
positions des art. 74, 75, 76 et 77 du dit ar-
rêté.

Art. 3. Les infractions au présent arrêté seront
punies des peines prévues par l'arrêté grand-
ducal du 20 juin 1913, pris en exécution de la
loi du 20 juillet 1912.

Art. 4. Le présent arrêté sera obligatoire le
lendemain de sa publication au Mémorial.

Luxembourg, le 14 août 1920.
Le Directeur général de l'agriculture

et de la prévoyance sociale,
R. DE WAHA.

Beschluß vom 14. August 1920, die Viehseuchen-
polizei betreffend.

Der General-Direktor des Ackerbaus
und der sozialen Fursoge;

In Anbetracht, daß die Maulund klanen
seuche in der Ortschaft Niederpallen aus gebrochen
und es dringend geboten ist, die notigen Maß
regeln zu treffen, um deren Verschleppung zu
verhindern.

Nach Einsicht des Gesetzes vom 29 Juli 1912,
uber die Vichseuchenpolizei,

Nach Einsicht der Art. 70 bis 77 des Ministe-
rialbeschlusses vom 14 Juli 1913, betreff An-
suhrung dieses Gesetzes,

Beschließt :
Art. 1. Die Sperre ist uber die Stallungen von

Ant. Stolper, Witwer Lenger und Lesch
von Riederpallen, sowie uber den swischen der
Setundärbahn bis zum „Granentnapp"
der Straße nach Rotomgen gelegenen Fed ver
Gemartung von Niederpallen, verhangt.

Die Bestimmungen der Art. 70, 71, 72, 73 und
77 des Ministerialbeschluse vom 14 Juli 1913
sinnen auf diese Sperrzone Anwennung

Art. 2. Das Beobachtung gelget mufaßt den
nicht unter Spere sich besindlichen Ort der ort-
schaft und Germatung von Niederpallen sowie
die Ortschaften und Gemastungen von Redingen,
Reichlingen und Rokonigen.

D Beobachtungsgebiet unterliegt den Be-
stimmungen der Art. 74, 75, 76 und 77 desselben
Beschlusses,

Art. 3. Zuwiderhandlungen gegen diesen
Beschluß werden mit den durch Großh Beschluß
vom 26 Juni 1913, in Ausfuhrung der Gesetze
vom 29. Juli 1912, vorgesehenen Shafen ge-
ahndet.

Art . 1. Gegenwatiger Beschluß tritt am Lage
nach seiner Veroffentluchung im ,,Memorial" in
Kraft.
Luxembourg, den 14 August 1920.

Der General-Direktor des Ackerbau
und der sozialen Fursorge.

R. DE WAHA.



953

Arrêté du 14 août 1920, concernant la police
sanitaire du bétail.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGRICULTURE

ET DE LAPRÉVOYANCE SOCIAL;

Attendu que la fièvre aphteuse a fait son
apparitions dans les localités de Schleif et de
Niederwampach et qu'il y a urgence de prendre
les mesures nécessaires pour en enrayer la
propagation;

Vu la loi du 29 juillet 1912, sur la police sani-
taire du bétail;

Vu les art. 70 à 77 de l'arrêté ministériel
du 14 juillet 1913, concernant l'exécution de
cette loi;

Arrêté;
Art. 1er. L'interdit est prononcé sur la loca-

lité de Schleif et son territoire et sur la ferme
du sieur Arend-Bourg, de Niederwampach.

Les dispositions de art. 70, 71, 72, 73 et 77
de l'arrêté ministériel du 14 juillet 1913 trou-
veront leur application à la zone d'interdiction.

Art. 2. La zone d'observation comprendra
les localité et territoire de Niederwampach,
Schimpach, Oberwampach, Derenbach et Don-
col ,

La zone d'observation et régie par les dis-
position des art. 71, 75, 76 et 77 du dit arrêté.

Art.3. Les infraction au présent arrêté se-
ront punie de peine, prévue par l'arrêté
grand-ducal du 26 juin 1913, pris en exécution
de la loi du 29 juillet 1912.

Art. 4. Le présent arrêté sera obligatoire le
lendemain de sa publication au Mémorial.

Luxembourg, le 14 août 1920.
Le Directeur général de l'agriculture

et de la prévoyance sociale,
R. DE WAHA.

Beschluß vom 14. August 1920, die Viehseuchen-
polizei betreffend.

der General-Direktors des Ackerbaus
und der sozialen Fürsorge

In Anbetracht, daß die Mant- und Klanen-
seuche in den Ortschaften Schleif und Nieder-
wang ach an gebrochen und es drigend geboten
ist, die nötigen Maßregeln zu treffen, um deren
Verschleppung zu verhindern;

uber die Viehseuchenpolizei;
Nach Einsicht der Art. 70 bis 77 des Ministe-

rialbeschlusses vom 14. Juli 1913, betreffs Aus-
führung dieses Gesetzes;

Ar t . 4. Die Sperre ist über die Ortschaft
Schless und deren sowie über das
Gehöft von Arend Bourg aus Niederwam-
pach verhängt.

Die Bestimmungen der Art. 70, 71, 72, 73
und 77 des Ministerialbeschlusses vom 14. Juli
1913 sinden auf die Sperrzone Anwendung.

Ar t . 2. Dies Beobachtung-gebiet umfaßt die
Ortschaften Niederwampach, Schimpach, Ober-
wampach, Lerenbach, Donkols und deren Ge-
martungen.

Das Beobachtung gebiet unterliegt den Be-
stimmungen der Art. 74, 75, 76 und 77 desselben
Beschlusses.

Ar t . 3. Zuwiderhandlungen gegen diesen Be-
schluß werden mit den durch Großh. Beschluß
vom 26 Juni 1913, in Ausführung des Gesetzes
vom 29. Juli 1912, vorgesehenen Strafen ge-
ahndet.

Ar t . 4. Gegenwärtiger Beschluß tritt am Tage
nach seiner Veröffentlichung im „Memorial" in
Kraft.

Luxemburg, den 14 August 1920.

Der General-Direktor des Ackerbaus
und der sozialen Fürsorge,
R. de Waha.
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Arrêté du 14 août 1920, concernant la police
sanitaire du bétail.

L E DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGRICULTURE
ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE;

Revu l'arrêté du 11 juillet 1920, par lequel
des zones d'interdiction ont été déterminées
pour enrayer la propagation de la fièvre aph-
teuse dans différentes localités du canton d'Ech-
ternach.

Attendu que, suivant rapport du vétérinaire
du Gouvernement du ressort, l'épizootie est
éteinte et la désinfection réglementaire a eu
lieu dans les étables contaminées à Rosport à
l'exception des étables du sieur Schaeffer,et
de la dame Vve Wengler-Zinniger ;

Vu la loi du 29 juillet 1912, sur la police sani-
taire du bétail, et l'art. 85 de l'arrêté ministé-
riel du 14 juillet 1913, concernant l'exécution
de cette loi;

Arrête:
Art. 1er. L'arrêté du 11 juillet précité est

rapporté en tant qu'il concerne la localité de
Rosport.

Seules les étables prémentionnées du sieur
Schaeffer et de la dame Vve Wengler-Zinniger
de Rosport restent soumises à l'interdit.

Les dispositions des art. 70, 71, 72, 73 et 77
sont applicables à ces étables.

Art. 2. La localité et le territoire de Rosport
Formeront la zone d'observation qui est régie
par les art. 74, 75, 76 et 77 de l'arrêté minis-
tériel du 14 juillet 1913.

Art. 4. Les infractions au présent arrêté
seront punies des peines prévues par l'arrêté
grand-ducal du 26 juin 1913, pris en exécution
de la loi du 29 juillet 1912.

Art. 5. Le présent arrêté entrera en vigueur
le jour de sa publication au Mémorial.

Luxembourg, le 14 août 1920.
Le Directeur général, de l'agriculture

et de la prévoyance sociale,
R. DE WAHA.

Beschluß vom 11 . August 1920, die Viehseuchen-
polizei betreffend.

Der General-Direktor des Ackerbaus
und der soz ia len F ü r s o r g e ;

Nach Einsicht des Beschlusses vom 11 Juli
1920, Betreffend Festsetzung von Sperr und
Beobachtungsgebieten, um die Verschleppung
der Maul und Klauenseuche in verschiedenen
Ortschaften des Kantons Echternach zu verhindern;

In Erwägung lant Berichtes zudesst(…)
dingen Staatstierarztes die Seuche in den ver-
seuchten Stallungen erloschen ist und die vor-
schriftsmäßige desinfektion stattgefunden hat,
mit Ausnahme jedoch von den Stallungen des
Hrn. Schaeffer und der Witwe Wengler
Zinniger aus Rosport;

Nach Einsicht des, Gesetzes vom 29 Juli 1912,
über die Vichseuchenpolizei, sowie des Art. 85
des Ministerialbeschlusse vom 14 Juli 1913,
betreffs Ausfuhrung dieses Gesetze.

Beschließt

Art. 1. Vorerwichluter Beschluß vom 11 Juli
1920 ist in bezug auf die Ortschaft Rosport außer
Kraft gesetzt.

Art. 2. Nur die Stallungen von Hrn. Schaef-
ser mid Witwe Wengler Zinniger
aus Rosport bleitzen unter Sperre.

Die Bestimmungen der Art. 70, 71, 72, 73
und 77 sind auf diese Stallungen anwenobar.

Art. 3. Die Ortschaft Ropport mit Gemartung
bilven das Beobachtung gebiet, welches den

Bestimmungen der Art. 74, 75, 76 und 77 der
Ministerialbeschlusses vom 14 Juli 1913 unterliegt.

Art. 4. Zuwiderhandlungen gegen diesen Be-
schluß werden mit den durch Großh. Beschluß
vom 26 Juni 1913, in Ausfuhrung des Gesetze
vom 29 Juli 1812, vorgesehenen (…) ge-
ahndet.

Art. 5. Dieser Beschluß tritt am Tage seiner
Veröffentlichung im "Memorial" in Kraft.
Luxemburg, den 11 August 1920.

Der General-Direktor des Ackerbau
und der sozialen Fursorge,

R. de Waha.

Victor Bück Luxembourg.
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